
232e séance 

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ 

Projet de loi relatif à l’égalité et à la citoyenneté 

Texte adopté par la commission spéciale – no 3851 

Article 20 

1 I. – La section 1 du chapitre Ier du titre IV du livre IV 
du code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifiée : 

2 1° L’article L. 441 est ainsi modifié :  

3 a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : 
« , en permettant l’accès à l’ensemble des secteurs d’un 
territoire de toutes les catégories de publics éligibles au 
parc social et en favorisant l’accès des ménages dont les 
revenus sont les plus faibles aux secteurs situés en dehors 
des quartiers prioritaires de la politique de la ville » ; 

4 b) Au troisième alinéa, après le mot : « territoriales », 
sont insérés les mots : « et les réservataires de logements 
locatifs sociaux » ; 

5 c) L’avant-dernier alinéa est complété par les mots : 
« et peuvent pratiquer, le cas échéant, des loyers différents 
selon les secteurs ou au sein des immeubles, afin de 
remplir ces objectifs » ; 

6 d) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

7 « L’absence de lien avec la commune d’implantation 
du logement ne peut constituer à soi seul le motif de la 
non-attribution d’un logement adapté aux besoins et aux 
capacités du demandeur. » ; 

8 2° L’article L. 441–1 est ainsi modifié : 

9 a) À la deuxième phrase du premier alinéa, après les 
mots : « lieux de travail », sont insérés les mots : « , de la 
mobilité géographique liée à l’emploi » ; 

10 b) Les troisième à septième alinéas sont remplacés par 
huit alinéas ainsi rédigés : 

11 « En sus des logements attribués à des personnes 
bénéficiant d’une décision favorable mentionnée à 
l’article L. 441–2–3, les logements mentionnés au 
premier alinéa du présent article sont attribués prioritai-
rement aux catégories de personnes suivantes :  

12 « a) Personnes en situation de handicap, au sens de 
l’article L. 114 du code de l’action sociale et des familles, 
ou familles ayant à leur charge une personne en situation 
de handicap ; 

13 « a bis) (nouveau) Personnes sortant d’un appartement 
de coordination thérapeutique mentionné au 9° de 
l’article L. 312–1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

14 « b) Personnes mal logées ou défavorisées et personnes 
rencontrant des difficultés particulières de logement pour 
des raisons d’ordre financier ou tenant à leurs conditions 
d’existence ou confrontées à un cumul de difficultés 
financières et de difficultés d’insertion sociale ; 

15 « c) Personnes hébergées ou logées temporairement 
dans un établissement ou un logement de transition ; 

16 « d) Personnes reprenant une activité après une 
période de chômage de longue durée ; 

17 « e) Personnes exposées à des situations d’habitat 
indigne ;  

18 c) Le e devient un f et est ainsi modifié : 

19 – au début de la première phrase, le mot : « De » est 
supprimé ; 

20 – la même première phrase est complétée par les 
mots : « , et personnes menacées de mariage forcé » ; 

21 – au début de la seconde phrase, les mots : « Cette 
situation est attestée » sont remplacés par les mots : « Ces 
situations sont attestées » ; 

22 c bis) (nouveau) Au début du g, qui devient un h, le 
mot : « De » est supprimé ; 

23 d) Après le g, sont insérés quinze alinéas ainsi rédigés : 

24 « i) Personnes ayant à leur charge un enfant mineur et 
logées dans des locaux manifestement suroccupés ou ne 
présentant pas le caractère d’un logement décent ; 

25 « j) Personnes dépourvues de logement, y compris 
celles qui sont hébergées par des tiers ; 

26 « k) Personnes menacées d’expulsion sans relogement. 
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27 « Les décisions favorables mentionnées à l’article 
L. 441–2–3 et les critères de priorité sont pris en 
compte dans les procédures de désignation des candidats 
et d’attribution des logements sociaux. 

28 « Les réservataires de logements sociaux et les bailleurs 
rendent publiques les conditions dans lesquelles ils procè-
dent à la désignation des candidats dont les demandes 
sont examinées par les commissions mentionnées à 
l’article L. 441–2, ainsi qu’un bilan annuel des désigna-
tions effectuées à l’échelle départementale par chacun de 
ces réservataires et de ces bailleurs. 

29 « Le plan départemental d’action pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisées et les accords 
collectifs mentionnés aux articles L. 441–1–1 et L. 441– 
1–2 déterminent les conditions dans lesquelles les critères 
de priorité mentionnés ci–dessus sont pris en compte 
dans les procédures de désignation des candidats et 
d’attribution des logements sociaux. 

30 « Sur le territoire des établissements publics de coopé-
ration intercommunale tenus de se doter d’un 
programme local de l’habitat en application du dernier 
alinéa du IV de l’article L. 302–1 ou ayant la compétence 
habitat et au moins un quartier prioritaire de la politique 
de la ville, de la ville de Paris, des établissements publics 
territoriaux de la métropole du Grand Paris et des terri-
toires de la métropole d’Aix-Marseille-Provence, au 
moins 25 % des attributions annuelles, suivies de baux 
signés, de logements situés en dehors des quartiers priori-
taires de la politique de la ville, sont consacrés : 

31 « – à des demandeurs appartenant au quartile des 
demandeurs aux ressources les plus faibles enregistrés 
dans le système national d’enregistrement sur le 
périmètre de l’établissement public de coopération inter-
communale ; 

32 « – ou à des personnes relogées dans le cadre d’une 
opération de renouvellement urbain. 

33 « Dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville et dans les communes dont plus de 40 % de la 
population réside dans un quartier prioritaire de la 
politique de la ville de cet établissement public de coopé-
ration intercommunale, de cet établissement public terri-
torial de la métropole du Grand Paris ou de ce territoire 
de la métropole d’Aix-Marseille-Provence et, sauf accord 
local au sein de la conférence intercommunale du 
logement, ces attributions ne peuvent représenter plus 
de 50 % des attributions. 

34 « Ce taux peut être, le cas échéant, adapté, compte 
tenu de la situation locale, par les orientations en matière 
d’attributions mentionnées à l’article L. 441–1–5 
approuvées par l’établissement public de coopération 
intercommunale et par le représentant de l’État. Le 
taux est révisé tous les trois ans en fonction de l’évolution 
de la situation locale. 

35 « La convention intercommunale d’attribution 
mentionnée à l’article L. 441–1–5–1 fixe, en tenant 
compte de l’occupation sociale de leur patrimoine 
respectif et afin de favoriser la mixité sociale dans 
l’ensemble du parc concerné, la répartition entre les 
bailleurs sociaux des attributions à réaliser sous réserve 
que le taux applicable au territoire de l’établissement 
public de coopération intercommunale soit respecté 

globalement. L’atteinte de ces objectifs fait l’objet 
d’une évaluation annuelle présentée à la conférence inter-
communale du logement mentionnée à l’article L. 441– 
1–5. 

36 « Les bailleurs peuvent adapter leur politique des 
loyers pour remplir les objectifs de mixité définis ci- 
dessus. 

37 « En cas de non-atteinte de l’objectif d’attribution fixé 
pour chaque bailleur, le représentant de l’État dans le 
département procède à l’attribution aux publics 
concernés d’un nombre de logements équivalent au 
nombre de logements restant à attribuer sur les différents 
contingents. 

38 « Le Gouvernement publie annuellement des données 
statistiques relatives à l’application, à l’échelle de chaque 
établissement public de coopération intercommunale 
concerné, des dix-huitième à vingtième-deuxième 
alinéas. » ; 

39 e) Au début du onzième alinéa, les mots : « Ce décret » 
sont remplacés par les mots : « Le décret mentionné au 
premier alinéa » ; 

40 f) Le douzième alinéa est complété par quatre phrases 
ainsi rédigées : 

41 « Au moins un quart des attributions annuelles de 
logements réservés par une collectivité territoriale est 
destiné aux personnes bénéficiant d’une décision 
favorable mentionnée à l’article L. 441–2–3 ou, à 
défaut, aux personnes prioritaires en application du 
présent article. En cas de manquement d’une collectivité 
territoriale à cette obligation, le représentant de l’État 
dans le département procède à l’attribution aux publics 
concernés d’un nombre de logements équivalent au 
nombre de logements restant à attribuer. Ces attributions 
s’imputent sur les logements réservés par la collectivité 
concernée. Par dérogation, dans les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville et dans les communes dont plus 
de 40 % de la population réside dans un quartier priori-
taire de la politique de la ville, sauf accord local au sein de 
la conférence intercommunale du logement, ces attribu-
tions ne peuvent représenter plus de 50 % des attribu-
tions. » ; 

42 g) Le quatorzième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée :  

43 « En cas de refus de l’organisme de loger le deman-
deur, le représentant de l’État dans le département qui l’a 
désigné procède à l’attribution d’un logement correspon-
dant aux besoins et aux capacités du demandeur sur ses 
droits de réservation. » ; 

44 h) Les quinzième à dix–septième alinéas sont 
supprimés ; 

45 i) Au dix–huitième alinéa, les mots : « aux douzième à 
quatorzième alinéas ainsi que dans les conventions résul-
tant d’une délégation mentionnée au quinzième alinéa » 
sont remplacés par les mots : « au présent article » ;  

46 3° L’article L. 441–1–1 est ainsi modifié : 

47 a) (Supprimé) 
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48 b) Après la première occurrence du mot : « personnes », 
la fin du troisième alinéa est ainsi rédigée : « bénéficiant 
d’une décision favorable mentionnée à l’article L. 441–2– 
3 et aux personnes relevant d’une catégorie de personnes 
prioritaires en application de l’article L. 441–1 ; » 

49 3° bis (nouveau) L’article L. 441–1–4 est ainsi 
modifié : 

50 a) Après le mot : « défavorisées, », sont insérés les 
mots : « des conférences intercommunales du 
logement, » ; 

51 b) Après le mot : « conclu », sont insérés les mots : 
« une convention intercommunale mentionnée à l’article 
L. 441–1–5–1 ou » ; 

52 4° L’article L. 441–1–5 est ainsi modifié : 

53 a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« doté d’un programme local de l’habitat approuvé peut 
créer » sont remplacés par les mots : « mentionné au dix- 
huitième alinéa de l’article L. 441–1 crée » ; 

54 b) Après la première occurrence du mot : « des », la fin 
de la seconde phrase du même premier alinéa est ainsi 
rédigée : « dispositions de l’article L. 441–2–3 et des 
critères de priorité mentionnés à l’article L. 441–1, 
ainsi que de l’objectif de la mixité sociale des villes et 
des quartiers, des orientations concernant les attributions 
de logements et de mutations sur le patrimoine locatif 
social présent ou prévu sur le territoire de l’établissement 
en précisant : » ; 

55 b bis) (nouveau) Le 1° est ainsi rédigé : 

56 « 1° Les objectifs de mixité sociale et d’équilibre entre 
les territoires à l’échelle intercommunale à prendre en 
compte pour les attributions de logements sociaux, dont 
les mutations, en tenant compte de la situation des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville et dans 
le respect des articles L. 300–1, L. 441–1 et L. 441–2– 
3 ; » 

57 b ter) (nouveau) Après le 1°, il est inséré un 1° bis ainsi 
rédigé : 

58 « 1° bis Le cas échéant, le taux minimal des attribu-
tions annuelles, suivies de baux signés, de logements 
situés en dehors des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville mentionné au dix-huitième alinéa de l’article 
L. 441–1 ; » 

59 c) Le 2° est ainsi rédigé : 

60 « 2° Les objectifs de relogement des personnes 
mentionnées aux articles L. 441–1 et L. 441–2–3, ainsi 
que de celles relevant des projets de renouvellement 
urbain ; » 

61 d) Le 3° est abrogé ; 

62 d bis) (nouveau) Après le 3°, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

63 « Les orientations adoptées peuvent prévoir des 
catégories de demandeurs ou de logements et des 
secteurs du territoire de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale pour lesquels les logements 

disponibles réservés ou non font l’objet d’une désignation 
de candidats d’un commun accord entre les bailleurs, les 
réservataires et l’établissement public de coopération 
intercommunale. » ; 

64 e) Après la première occurrence du mot : « objet », la 
fin de l’avant–dernier alinéa est ainsi rédigée : « d’une 
convention intercommunale d’attribution signée entre 
l’établissement, les bailleurs sociaux possédant ou 
gérant du patrimoine sur le territoire intercommunal, 
les titulaires de droits de réservation sur ce patrimoine 
et, le cas échéant, d’autres collectivités territoriales ou 
d’autres personnes morales intéressées. » ; 

65 f) Au dernier alinéa, après le mot : « établissement, », 
la fin de la première phrase est ainsi rédigée : « de la 
convention intercommunale d’attribution, du plan parte-
narial de gestion de la demande de logement social et 
d’information des demandeurs et des systèmes 
mentionnés au I de l’article L. 441–2–8 et des conven-
tions passées en application du premier alinéa du III du 
même article L. 441–2–8. » ; 

66 4° bis (nouveau) Après l’article L. 441–1–5, il est 
inséré un article L. 441–1–5–1 ainsi rédigé : 

67 « Art. L. 441–1–5. – La convention intercommunale 
d’attribution, le cas échéant en cohérence avec les objec-
tifs du contrat de ville à laquelle elle est alors annexée, 
définit, en tenant compte, par secteur géographique, des 
capacités d’accueil et des conditions d’occupation des 
immeubles : 

68 « 1° Pour chaque bailleur social ayant des logements 
sur le territoire d’un établissement public de coopération 
intercommunale mentionné au dix-huitième alinéa de 
l’article L. 441–1, un engagement annuel quantifié et 
territorialisé d’attribution de logements à réaliser en 
application du même alinéa ; 

69 « 2° Pour chaque bailleur social, un engagement 
annuel quantifié et territorialisé d’attribution de 
logements aux personnes bénéficiant d’une décision 
favorable mentionnée à l’article L. 441–2–3 et à des 
personnes répondant aux critères de priorité mentionnés 
à l’article L. 441–1, ainsi que les modalités de relogement 
et d’accompagnement social nécessaires à sa mise en 
œuvre ; 

70 « 3° Les modalités de relogement et d’accompagne-
ment social des personnes relogées dans le cadre des 
projets de renouvellement urbain ; 

71 « 4° Les conditions dans lesquelles les réservataires de 
logements sociaux et les bailleurs sociaux procèdent à la 
désignation des candidats dont les demandes sont présen-
tées aux commissions mentionnées à l’article L. 441–2 et 
les modalités de la coopération entre les bailleurs sociaux 
et les titulaires de droits de réservation. 

72 « Le respect des engagements pris au titre des 1° et 2° 
du présent article fait l’objet d’une évaluation annuelle 
présentée à la conférence intercommunale du logement 
mentionnée à l’article L. 441–1–5. 

73 « Les conseils de la métropole du Grand Paris et de la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence peuvent déléguer 
aux conseils de territoire la compétence pour conclure 
cette convention. 
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74 « La convention est soumise pour avis au comité 
responsable du plan local d’action pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisées et à la confé-
rence intercommunale du logement. Si ces avis n’ont pas 
été rendus dans un délai de deux mois à compter de la 
transmission de la convention, ils sont réputés favorables. 

75 « Si elle est agréée par le représentant de l’État dans le 
département ou, en Île-de-France, par le représentant de 
l’État dans la région, cette convention se substitue à 
l’accord collectif prévu à l’article L. 441–1–1 et à la 
convention mentionnée à l’article 8 de la loi no 2014– 
173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et 
la cohésion urbaine sur le territoire des établissements 
publics de coopération intercommunale auxquels le 
même article 8 est applicable et, sur le territoire où il 
s’applique, à l’accord collectif départemental prévu à 
l’article L. 441–1–2. 

76 « La convention intercommunale d’attribution 
prévoit la création d’une commission de coordination, 
présidée par le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale. Cette commission est 
composée du représentant de l’État dans le département, 
des maires des communes membres de l’établissement 
public de coopération intercommunale, de représentants 
des bailleurs sociaux présents sur le territoire de l’établis-
sement public de coopération intercommunale, de repré-
sentants du département, de représentants des titulaires 
de droits de réservation et de représentants des associa-
tions dont l’un des objets est l’insertion ou le logement 
des personnes défavorisées qui œuvrent dans le départe-
ment. Cette commission peut avoir pour mission 
d’examiner les dossiers de demandeurs de logement 
social concernés par la convention. Sans se substituer 
aux décisions des commissions d’attribution prévues à 
l’article L. 441–2, la commission de coordination émet 
des avis quant à l’opportunité d’attribuer un logement 
dans le parc social situé sur le territoire de l’établissement 
public. La commission se dote d’un règlement intérieur. 

77 « Lorsque, au terme d’un délai de six mois à compter 
de la proposition présentée par le président de l’établis-
sement public de coopération intercommunale, un 
bailleur social refuse de signer la convention intercom-
munale, le président de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale désigne au bailleur des personnes 
concernées par les 2° ou 3° du présent article et fixe le 
délai dans lequel celui-ci est tenu de les loger. Les attri-
butions s’imputent sur les droits à réservation de l’établis-
sement public de coopération intercommunale et, le cas 
échéant, sur les droits à réservation dont bénéficient 
l’État et les communes membres de l’établissement 
public de coopération intercommunale, avec l’accord, 
respectivement, du représentant de l’État dans le dépar-
tement ou du maire intéressé. Ces attributions sont 
prononcées en tenant compte de l’état de l’occupation 
du patrimoine locatif social de ce bailleur au regard de la 
nécessaire diversité de la composition sociale de chaque 
quartier et de chaque commune. Le présent alinéa 
s’applique jusqu’à la signature, par le bailleur, de la 
convention intercommunale. 

78 « En cas de manquement d’un bailleur social aux 
engagements qu’il a pris dans le cadre de la convention 
intercommunale au titre des 1° ou 2°, le représentant de 
l’État ou le président de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale, selon le cas, peut procéder à 
l’attribution d’un nombre de logements équivalent au 

nombre de logements restant à attribuer aux personnes 
concernées par les mêmes 1° ou 2°, après consultation des 
maires des communes intéressées. Ces attributions 
s’imputent dans les conditions mentionnées au 
onzième alinéa. 

79 « Si l’organisme bailleur fait obstacle aux attributions 
prononcées par le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou par le représentant de 
l’État dans le département, celui-ci met en œuvre les 
dispositions du dernier alinéa de l’article L. 441–1–3. » ; 

80 5° L’article L. 441–1–6 est ainsi rétabli :  

81 « Art. L. 441–1–6. – Les articles L. 441–1, L. 441–1– 
1, L. 441–1–5, L. 441–1–5–1, L. 441–2, L. 441–2–1, 
L. 441–2–3–2, L. 441–2–5, L. 441–2–7, L. 441–2–8 et 
L. 442–5 sont applicables à la métropole de Lyon. » ; 

82 5° bis (nouveau) Le septième alinéa du I et le 
cinquième alinéa du II de l’article L. 441–2–3–1 sont 
supprimés ; 

83 6° La fin de la première phrase du second alinéa de 
l’article L. 441–2–6 est complétée par les mots : « , dont 
les conditions dans lesquelles est effectuée la désignation 
de sa demande en vue de son passage devant la commis-
sion mentionnée à l’article L. 441–2 ». 

84 II. – Les conventions de délégation consenties aux 
maires en application de l’article L. 441–1 du code de la 
construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, peuvent être résiliées de 
plein droit par le représentant de l’État dans la région, 
après avis du comité régional de l’habitat et de l’héber-
gement. 

85 III. – L’article 14 de la loi no 2007–290 du 5 mars 
2007 instituant le droit au logement opposable et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale est 
abrogé. 

86 IV. – L’article 4 de la loi no 90–449 du 31 mai 1990 
visant à la mise en œuvre du droit au logement est ainsi 
modifié : 

87 1° La première phrase du premier alinéa du II est ainsi 
modifiée : 

88 a) (nouveau) Les mots : « dépourvues de logement ou 
mal logées » sont supprimés ; 

89 b) Les mots : « , énumérées aux a à g » sont remplacés 
par les mots : « qui bénéficient d’une décision favorable 
mentionnée à l’article L. 441–2–3 et celles qui sont 
prioritaires en application » ; 

90 2° Le III est ainsi rédigé : 

91 « III. – Le plan établit les priorités au niveau dépar-
temental à accorder aux personnes bénéficiant d’une 
décision favorable mentionnée à l’article L. 441–2–3 du 
code de la construction et de l’habitation et aux 
personnes prioritaires en application de l’article L. 441– 
1 du même code, notamment celles qui sont confrontées 
à un cumul de difficultés économiques et sociales. » 
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92 V (nouveau). – Sans préjudice des dix-huitième à 
vingt et unième alinéas de l’article L. 441–1 du code 
de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, qui sont d’application 
immédiate, les établissements publics de coopération 
intercommunale ayant engagé l’élaboration ou adopté 
des orientations sur les attributions mentionnées à 
l’article L. 441–1–5 du même code ou qui disposent 
d’un accord collectif mentionné à l’article L. 441–1–1 
dudit code et ceux qui ont élaboré ou signé une conven-
tion mentionnée à l’article 8 de la loi no 2014–173 
du 21 février 2014 de programmation pour la ville et 
la cohésion urbaine doivent mettre ces documents en 
conformité avec la présente loi dans un délai d’un an à 
compter de sa promulgation. 

Amendement no 492  présenté par M. Hammadi. 
Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant : 
« d bis) Personnes âgées de 18 à 25 ans engagées dans une 

action de formation professionnelle au sens de la sixième 
partie du code du travail ; ». 

Amendement no 121  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de 
La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, 
M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, 
M. Dive, M. Door, M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne 
Dubois, Mme Duby-Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, 
M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grosskost, M. Grouard, Mme Guégot, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, 
M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, 
Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, 
M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin- 
Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L’Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, 
Mme Pernod Beaudon, M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, 
Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, 
M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, 
M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, 
M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, 
M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, M. Thévenot, M. Tian, 

M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, 
M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Compléter l’alinéa 26 par les mots : 
« sous réserve de leur bonne foi ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 369  présenté par M. Tétart, M. Fromion, 
M. Suguenot, M. Christ, M. Bénisti, M. Berrios, M. Salen, 
Mme Le Callennec, M. Morel-A-L’Huissier et M. Vitel et no  

1233  présenté par M. Mamère, Mme Abeille, Mme Allain, 
Mme Auroi, Mme Attard, Mme Bonneton, M. Coronado, 
Mme Duflot, M. Roumégas et Mme Sas. 

Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant : 
« Pour l’appréciation des ressources du demandeur, les 

processus de désignation des candidats et d’attribution des 
logements sociaux prennent en compte le montant de l’aide 
personnalisée au logement ou des allocations de logement à 
caractère social ou familial auxquelles le ménage peut 
prétendre, et appliquent la méthode de calcul du taux 
d’effort définie par arrêté du ministre chargé du logement. » 

Sous-amendement no 1570  présenté par le Gouvernement. 
À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« définie par arrêté du ministre chargé du logement » 
les mots : 
« prévue par décret ». 

Amendement no 122  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Dive, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, 
M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
kost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, 
M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, 
M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Lellouche, M. Leonetti, 
M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, 
M. Lurton, M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 
M. Moreau, M. Morel-A-L’Huissier, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 30 JUIN 2016 45 



Mme Pernod Beaudon, M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, 
Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, 
M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, 
M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, 
M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, 
M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, M. Thévenot, M. Tian, 
M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, 
M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Supprimer les alinéas 30 à 32. 

Amendement no 934  présenté par M. Pupponi et 
Mme Maquet. 

À l’alinéa 30, supprimer les mots : 
« et au moins un quartier prioritaire de la politique de la 

ville ». 

Amendement no 935  présenté par M. Pupponi, M. Goua, 
Mme Maquet et M. Frédéric Barbier. 

I. – À l’alinéa 30, substituer au taux : 
« 25 % », 
le taux : 
« 35 % ». 
II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 41, 

substituer aux mots : 
« un quart », 
le taux : 
« 35 % ». 

Amendement no 839  présenté par M. Rogemont, 
Mme Crozon et Mme Bruneau. 

Compléter l’alinéa 31 par les mots: 
«ou en Île-de-France sur le périmètre de la région ». 

Amendement no 60 rectifié  présenté par M. Berrios, 
M. Bénisti, M. Sermier, Mme Poletti, M. Morel-A-L’Huissier, 
M. Abad, M. Vitel, Mme Louwagie, M. Dhuicq, M. Lurton, 
M. Reiss, Mme Tabarot, Mme Nachury, M. Menuel, 
M. Daubresse, M. Marty, M. Siré, M. Fromantin et M. de 
Ganay. 

Après l’alinéa 32, insérer l’alinéa suivant : 
« Les dispositions précédentes s’appliquent si plus de 50 % 

des communes de l’établissement public de coopération 
intercommunale sont classées par arrêté des ministres 
chargés du budget et du logement, dans les zones géographi-
ques se caractérisant par un déséquilibre important de l’offre 
et de la demande de logements entraînant des difficultés 
d’accès au logement sur le parc locatif existant, mentionnées 
au premier alinéa du IV de l’article 199 novovivies du code 
général des impôts. Si plus de 50 % des communes de 
l’établissement public de coopération intercommunale sont 
classées dans les autres zones géographiques, les dispositions 
ne s’appliquent que sur décision du représentant de l’État 
après avis du conseil régional de l’habitat et de l’héberge-
ment. Les établissements publics de coopération intercom-
munale prennent à leur charge le prélèvement prévu à 
l’article L. 302-7 du présent code. » 

Amendement no 1375  présenté par le Gouvernement. 
Supprimer l’alinéa 33. 

Amendement no 1084  présenté par M. Hammadi, M. Bies, 
Mme Chapdelaine et Mme Corre. 

I. – Rédiger ainsi le début de la première phrase de 
l’alinéa 34 : 

« Ces taux d’attribution peuvent être, le cas échéant, 
adaptés, compte... (le reste sans changement) ».  

II. – En conséquence, rédiger ainsi le début de la seconde 
phrase du même alinéa : 

« Ces taux d’attribution sont révisés tous... (le reste sans 
changement) ». 

Amendement no 1117  présenté par M. Piron, M. Benoit, 
M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, M. Hillmeyer, 
Mme Sonia Lagarde, M. Jean-Christophe Lagarde, 
M. Maurice Leroy, M. Reynier, M. Richard, M. Rochebloine, 
M. Salles, M. Santini, M. Sauvadet, M. Tahuaitu, 
M. Vercamer, M. Philippe Vigier, M. Weiten et M. Zumkeller. 

Rédiger ainsi l’alinéa 36 : 
« Les bailleurs adaptent en tant que de besoin les loyers des 

logements ainsi attribués. » 

Amendement no 1118  présenté par M. Piron, M. Benoit, 
M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, M. Hillmeyer, 
Mme Sonia Lagarde, M. Jean-Christophe Lagarde, 
M. Maurice Leroy, M. Reynier, M. Richard, M. Rochebloine, 
M. Salles, M. Santini, M. Sauvadet, M. Tahuaitu, 
M. Vercamer, M. Philippe Vigier, M. Weiten et M. Zumkeller. 

À l’alinéa 36, substituer aux mots : 
« peuvent adapter » 
le mot : 
« adaptent ». 

Amendement no 1085  présenté par M. Hammadi, M. Bies, 
Mme Chapdelaine et Mme Corre. 

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 37 : 
« Lorsque l’objectif d’attribution fixé pour chaque bailleur 

n’est pas atteint, le représentant... (le reste sans changement) » 

Amendement no 123  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Dive, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, 
M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
kost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, 
M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, 
M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 

46 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 30 JUIN 2016 



M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, M. Le Fur, M. Le Maire, 
M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, M. Ledoux, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain 
Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, 
M. Philippe Armand Martin, M. Martin-Lalande, 
M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, M. Meslot, M. Meunier, 
M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L’Huis-
sier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, Mme Pernod Beaudon, 
M. Perrut, M. Philippe, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, 
M. Thévenot, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Compléter l’alinéa 37 par les mots : 
« , après consultation du maire ». 

Amendement no 124  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de 
La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, 
M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, 
M. Dive, M. Door, M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne 
Dubois, Mme Duby-Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, 
M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grosskost, M. Grouard, Mme Guégot, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, 
M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, 
Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, 
M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin- 
Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L’Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, 
Mme Pernod Beaudon, M. Perrut, M. Philippe, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 

M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, M. Thévenot, M. Tian, 
M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, 
M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Compléter la première phrase de l’alinéa 41 par les mots : 
« en tenant compte de la situation économique et sociale de 

la commune ». 

Amendement no 1431  présenté par Mme Linkenheld, 
M. Pupponi, Mme Appéré, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allos-
sery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

Après la première phrase de l’alinéa 41, insérer la phrase 
suivante : 

« Ce taux peut être, le cas échéant, adapté, compte tenu de 
la situation locale, par les orientations en matière d’attribu-
tions mentionnées à l’article L. 441–1–5 approuvées par le 
président de l’Établissement public de coopération intercom-
munale et par le représentant de l’État. Le taux est révisé tous 
les trois ans en fonction de l’évolution de la situation locale ». 

Amendement no 82  présenté par M. Gérard, M. Abad, 
M. Aubert, M. Bénisti, M. Berrios, M. Bouchet, Mme Brenier, 
Mme Dalloz, M. Daubresse, M. Decool, M. Dhuicq, M. Dive, 
M. Fromion, M. Furst, Mme Genevard, Mme Grosskost, 
M. Ledoux, M. Lurton, M. Marcangeli, M. Philippe 
Armand Martin, M. Moreau, M. Morel-A-L’Huissier, 
M. Perrut, M. Poniatowski, M. Salen et M. Vitel. 

Supprimer les deuxième et troisième phrases de l’alinéa 41. 

Amendement no 125  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Dive, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, 
M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
kost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, 
M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, 
M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
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M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marcan-
geli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier 
Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand 
Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Menuel, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L’Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, Mme Pernod Beaudon, 
M. Perrut, M. Philippe, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, 
M. Thévenot, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 41 par les mots : 
« , après consultation du maire ». 

Amendement no 126  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de 
La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, 
M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, 
M. Dive, M. Door, M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne 
Dubois, Mme Duby-Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, 
M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Geoffroy, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
kost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, 
M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, 
M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marcan-
geli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier 
Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand 
Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Menuel, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L’Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, Mme Pernod Beaudon, 
M. Perrut, M. Philippe, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, 

M. Thévenot, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, 
M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, M. Woerth et 
Mme Zimmermann. 

Après la troisième phrase de l’alinéa 41, insérer la phrase 
suivante : 

« Dans ce dernier cas, le représentant de l’État dans le 
département attribue prioritairement les logements relevant 
du contingent de la collectivité concernée aux personnes 
prioritaires ayant un lien direct avec la commune et, à 
défaut, des communes avoisinantes. » 

Amendement no 1376  présenté par le Gouvernement. 
Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 41. 

Amendement no 195  présenté par M. Courtial, M. Abad, 
M. Aboud, Mme Arribagé, M. Audibert Troin, M. Jean-Pierre 
Barbier, M. Berrios, M. Bonnot, M. Briand, M. Chevrollier, 
Mme Dalloz, M. Dassault, M. Daubresse, M. Decool, 
M. Degauchy, M. Dhuicq, M. Dive, M. Dord, M. Fasquelle, 
M. Fromion, M. Furst, Mme Genevard, M. Gérard, 
M. Heinrich, M. Hetzel, Mme Lacroute, M. Lamblin, 
M. Larrivé, M. Le Fur, M. Lellouche, M. Le Mèner, 
M. Luca, M. Mancel, M. Marlin, M. Menuel, M. Morel-A- 
L’Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Perrut, Mme Poletti, 
M. Priou, M. Reitzer, Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Siré, 
M. Sturni, M. Tardy, M. Teissier, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Salen, M. Solère, M. Straumann, 
M. Le Ray, M. Couve, M. de Rocca Serra, M. Ledoux et 
M. Moreau. 

Après l’alinéa 44, insérer les deux alinéas suivants : 
« h bis) Après le dix-septième alinéa, est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 
« Les plafonds de ressources ne sont pas applicables aux 

sapeurs-pompiers qu’ils soient volontaires ou professionnels 
déposant un dossier auprès d’un bailleur social disposant 
d’un parc de logements dans un rayon de 3 kilomètres 
d’un centre de secours. À cette fin, les services départemen-
taux d’incendie et de secours peuvent signer des conventions 
avec les bailleurs sociaux. » 

Amendement no 57  présenté par M. Tétart, M. Fromion, 
M. Bénisti, M. Gérard, M. Morel-A-L’Huissier, Mme Gross-
kost, M. Vitel, Mme Tabarot, M. Sturni, M. Apparu, 
M. Daubresse, Mme Schmid, M. Siré, Mme Louwagie et 
M. Voisin. 

Après l’alinéa 48, insérer l’alinéa suivant : 
« c) Après l’avant-dernière phrase du sixième alinéa, est 

insérée une phrase ainsi rédigée : « La commission est compé-
tente pour l’examen des situations des demandeurs de 
logement ayant essuyé plus de trois refus consécutifs dans 
les deux dernières années et le traitement des remises sur le 
loyer lorsque le bailleur n’a pas la possibilité de les traiter en 
application de l’article L. 441–2–3. » 

Amendement no 1589  présenté par le Gouvernement. 
Compléter l’alinéa 56 par les deux phrases suivantes : 
« Dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, 

un objectif quantifié d’attribution à des demandeurs autres 
que ceux mentionnés au vingtième alinéa de l’article L.441-1 
est défini. À défaut d’une telle disposition dans les orienta-
tions approuvées, cet objectif est de 50 %. » 
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Amendement no 1434  présenté par Mme Linkenheld, 
M. Pupponi, Mme Appéré, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allos-
sery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

Après l’alinéa 58, insérer les trois alinéas suivants : 

1° ter Le cas échéant, le taux minimal des attributions 
annuelles, suivies de baux signés, de logements réservés par 
une collectivité territoriale destinés aux personnes bénéficiant 
d’une décision favorable mentionnée à l’article L. 441–2–3, 
ou, à défaut, aux personnes prioritaires en application du 
présent article. 

1° quater Le cas échéant, le taux minimal des attributions 
annuelles, suivies de baux signés, de logements réservés par 
les organismes collecteurs agréés associés de l’Union des 
entreprises et des salariés pour le logement destinés aux 
personnes bénéficiant d’une décision favorable mentionnée 
à l’article L. 441–2–3, ou, à défaut, aux personnes prioritaires 
en application du présent article. 

1° quinquies Le cas échéant, le taux minimal des attribu-
tions annuelles, suivies de baux signés, de logements réservés 
par l’association foncière logement destinés aux personnes 
bénéficiant d’une décision favorable mentionnée à l’article 
L. 441–2–3, ou, à défaut, aux personnes prioritaires en appli-
cation du présent article. 

Amendement no 1377  présenté par le Gouvernement. 

Après l’alinéa 63, insérer l’alinéa suivant : 

« Dans chaque quartier prioritaire de la politique de la ville, 
une commission composée des bailleurs sociaux, des réserva-
taires, du maire et du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale, ou de leurs représentants, est 
chargée de désigner d’un commun accord les candidats pour 
l’attribution des logements disponibles, selon des modalités 
définies par les orientations. »  

Amendement no 841 rectifié  présenté par M. Rogemont, 
Mme Crozon, Mme Maquet et Mme Bruneau. 

I. – À l’alinéa 68, substituer au mot : 

« engagement » 

le mot : 

« objectif ». 

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 
l’alinéa 69. 

III. - En conséquence, à l’alinéa 72, substituer au mot : 

« engagements » 

le mot : 

« objectifs ». 

Amendement no 1086  présenté par M. Hammadi, M. Bies, 
Mme Chapdelaine et Mme Corre. 

I. – Après l’alinéa 69, insérer les deux alinéas suivants : 
« 2° bis Pour chaque bailleur social, un engagement portant 

sur les actions à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs 
d’équilibre territorial mentionnés au 1° de l’article L. 441–1– 
5 ; 

« 2° ter Pour chacun des autres signataires de la convention, 
des engagements relatifs à sa contribution à la mise en œuvre 
des actions permettant de respecter les engagements définis 
aux trois alinéas précédents et, le cas échéant, les moyens 
d’accompagnement adaptés ; ». 

II. – En conséquence, à l’alinéa 72, substituer aux mots : 
« et 2° » 
les mots : 
« à 2° ter ». 

Amendement no 840  présenté par M. Rogemont, 
Mme Crozon, Mme Maquet et Mme Bruneau. 

Après l’alinéa 69, insérer les deux alinéas suivants : 
« 2° bis Pour chacun des signataires de la convention des 

objectifs d’équilibre territorial poursuivis dans chaque 
quartier prioritaire de la politique de la ville et les moyens 
d’accompagnement. 

« 2° ter Pour chaque réservataire les modalités de sa contri-
bution aux objectifs définis aux trois alinéas précédents. » 

Amendement no 938  présenté par M. Pupponi. 
À la deuxième phrase de l’alinéa 76, après la première 

occurrence du mot : 
« intercommunale », 
insérer les mots : 
« ou de leurs représentants ». 

Amendement no 939  présenté par M. Pupponi. 
Après l’avant-dernière phrase de l’alinéa 76, insérer la 

phrase suivante : 
« Dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville et 

dans les communes dont au moins 40 % de la population 
réside dans un quartier prioritaire de la politique de la ville, 
cette commission se substitue de plein droit aux commissions 
prévues à l’article L. 441–2. » 

Amendement no 940  présenté par M. Pupponi. 
Après l’alinéa 76, insérer l’alinéa suivant : 
« Dans chaque établissement public de coopération inter-

communale, établissement public territorial de la métropole 
du Grand Paris ou territoire de la métropole Aix-Marseille- 
Provence, comportant au moins un quartier prioritaire de la 
politique de la ville, une commission spéciale d’attribution 
composée du représentant de l’’État dans le département, des 
maires des communes membres de l’établissement public de 
coopération intercommunale, de l’établissement public terri-
torial de la métropole du Grand Paris ou du territoire de la 
métropole Aix-Marseille-Provence, ou de leurs représentants, 
des représentants des bailleurs sociaux présents sur le terri-
toire de l’établissement public de coopération intercommu-
nale de l’établissement public territorial de la métropole du 
Grand Paris ou du territoire de la métropole Aix-Marseille- 
Provence, des représentants des titulaires de droits de réser-
vation et des représentants des associations dont l’un des 
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objets est l’insertion ou le logement des personnes défavori-
sées, examine les dossiers de demandeurs de logement et 
attribue l’ensemble des logements locatifs sociaux situés 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville et 
les communes dont au moins 40 % de la population réside 
dans un quartier prioritaire de la politique de la ville. Cette 
commission se substitue de plein droit aux commissions 
prévues à l’article L. 441–2 et à la commission de coordina-
tion visée au présent article sur ces périmètres. Les décisions 
de la commission tiennent compte des dispositions de la 
convention intercommunale d’attribution et poursuivent 
un objectif de renforcement de la mixité sociale, dans le 
respect du droit au logement. Un décret pris en Conseil 
d’État précise les modalités d’application de la présente 
disposition et de fonctionnement de la présente commis-
sion. » 

Amendement no 941  présenté par M. Pupponi. 
Après l’alinéa 76, insérer l’alinéa suivant : 
« La conférence intercommunale du logement instaure une 

commission spéciale des attributions de logement chargée de 
réaliser, dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville et les communes dont au moins 40 % de la population 
réside dans un quartier prioritaire de la politique de la ville, 
les attributions de logements et les mutations sur le patri-
moine locatif social de l’ensemble des réservataires présents 
dans ce périmètre dans un objectif de mixité sociale. Cette 
commission est composée de l’ensemble des réservataires 
disposant d’un parc locatif social sur le territoire ainsi que 
des maires des communes membres, et est placée sous la 
coprésidence du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale, de l’établissement public terri-
torial de la métropole du Grand Paris ou du territoire de la 
métropole Aix-Marseille-Provence et du représentant de 
l’État dans le département. La commission spéciale se 
substitue de plein droit dans ce périmètre aux commissions 
d’attribution des logements mentionnées à l’article L. 441–2. 
Un décret pris en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent alinéa. » 

Amendement no 1087  présenté par M. Hammadi, M. Bies, 
Mme Chapdelaine et Mme Corre. 

Rédiger ainsi les deux premières phrases de l’alinéa 77 : 
« Lorsque, au terme d’un délai de six mois à compter de la 

proposition présentée par le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale, un bailleur social 
refuse de signer la convention intercommunale, le représen-
tant de l’État dans le département désigne au bailleur des 
personnes concernées par les 1° et 2° du présent article et fixe 
le délai dans lequel le bailleur est tenu de les loger. Les 
attributions s’imputent sur les droits de réservation des diffé-
rents contingents. » 

Amendement no 1088 rectifié  présenté par M. Hammadi, 
M. Bies, Mme Chapdelaine et Mme Corre. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 78, après le mot : 
« État », 
supprimer les mots : 
« ou le président de l’établissement public de coopération 

intercommunale, selon le cas, ». 
II. – En conséquence, à la fin de la même phrase, substi-

tuer au mot : 
« intéressées » 
les mots : 

« d’implantation des logements ». 

Amendement no 1089  présenté par M. Hammadi, M. Bies, 
Mme Chapdelaine et Mme Corre. 

À la seconde phrase de l’alinéa 78, substituer aux mots : 
« onzième » 
le mot : 
« treizième ». 

Amendement no 1090  présenté par M. Hammadi, M. Bies, 
Mme Chapdelaine et Mme Corre. 

À l’alinéa 79, supprimer les mots : 
« le président de l’établissement public de coopération 

intercommunale ou par ». 

Amendement no 1446  présenté par Mme Carlotti, 
Mme Linkenheld, M. Pupponi, Mme Maquet, Mme Appéré, 
Mme Lang, Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, 
M. Blein, M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, 
M. Pueyo, M. Allossery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, 
Mme Tolmont, Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, 
M. Gille, M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, 
Mme Capdevielle, M. Philippe Doucet, Mme Pochon, 
M. Juanico, M. Lurel, M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, 
Mme Lousteau, Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

Après l’alinéa 81, insérer les trois alinéas suivants : 
« 5° bis A Après le 4° du I de l’article L. 441–2–3, sont 

insérés des 5° et 6° ainsi rédigés : 
« 5° De représentants désignés par des associations natio-

nales ou des fédérations nationales de défense du droit au 
logement ou de lutte contre les exclusions. 

« 6° De représentants désignés par des associations 
d’usagers ou les instances mentionnées à l’article L. 115–2– 
1 du code de l’action sociale et des familles. » » 

Sous-amendement no 1569  présenté par le Gouvernement. 
Après le mot : « représentants », rédiger ainsi la fin de 

l’alinéa 3 : 
« des associations de défense des personnes en situation 

d’exclusion œuvrant dans le département ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 782  présenté par M. Chassaigne, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 
M. Carvalho, M. Charroux, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Sansu, M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne, 
M. Nilor et M. Serville et no 1171  présenté par M. Robiliard, 
Mme Carrey-Conte, Mme Laurence Dumont, M. Bricout, 
M. Pouzol, M. Cresta, Mme Troallic, M. Philippe Baumel, 
M. Cherki, M. Bardy, M. Destans, M. William Dumas, 
Mme Chabanne, Mme Bouziane-Laroussi et M. Sebaoun. 

Après l’alinéa 81, insérer les deux alinéas suivants : 
« 5° bis A Après le 4° du I de l’article 441–2–3, il est inséré 

un 5° ainsi rédigé : 
« 5° Des représentants désignés par des associations 

d’usagers œuvrant dans le domaine de la lutte contre l’exclu-
sion ou les instances mentionnées à l’article 115–2–1 du code 
de l’action sociale et des familles. » 
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Amendement no 1169  présenté par M. Robiliard, 
Mme Carrey-Conte, Mme Laurence Dumont, M. Bricout, 
M. Pouzol, M. Cresta, Mme Troallic, M. Philippe Baumel, 
M. Bardy, M. Destans, M. William Dumas, Mme Chabanne, 
Mme Bouziane-Laroussi et M. Sebaoun. 

Après l’alinéa 81, insérer l’alinéa suivant : 

« 5° bis A À la fin de la deuxième phrase du cinquième 
alinéa du II de l’article L. 441–2–3, les mots : « ainsi que, le 
cas échéant, les mesures ou diagnostic ou d’accompagnement 
social nécessaires » sont remplacés par les mots : « . Elle peut, 
le cas échéant, proposer les mesures de diagnostic ou 
d’accompagnement social utiles » 

Amendement no 1231  présenté par M. Mamère, 
Mme Abeille, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
Mme Bonneton, M. Coronado, Mme Duflot, M. Roumégas 
et Mme Sas. 

Après l’alinéa 81, insérer l’alinéa suivant : 

« 5° bis A Après le neuvième alinéa du II de l’article L. 441– 
2–3 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le représentant de l’État dans le département peut égale-
ment faire au demandeur une proposition de logement en 
application des articles L. 641–1 et suivants et L. 642–1 et 
suivants, du code de la construction et de l’habitation, dans 
l’attente de l’attribution d’un logement définitif. » 

Amendement no 1170  présenté par M. Robiliard, 
Mme Carrey-Conte, Mme Laurence Dumont, M. Bricout, 
M. Pouzol, M. Yves Daniel, M. Cresta, Mme Troallic, 
M. Philippe Baumel, M. Bardy, M. Destans, M. William 
Dumas, M. Savary, Mme Chabanne, Mme Bouziane- 
Laroussi et M. Sebaoun. 

Après l’alinéa 81, insérer les deux alinéas suivants : 

« 5° bis A Le premier alinéa du IV de l’article L 441–2–3 
est ainsi rédigé : 

« V. – Lorsque la commission de médiation est saisie 
d’une demande de logement dans les conditions prévues 
au II et qu’elle estime que le demandeur est prioritaire 
mais qu’une offre de logement n’est pas adaptée, elle peut 
proposer au demandeur un accueil dans une structure 
d’hébergement, un établissement ou un logement de transi-
tion, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation 
sociale. En cas d’acceptation par le demandeur, la commis-
sion de médiation transmet au représentant de l’État dans le 
département cette demande pour qu’une offre lui soit 
proposée. » 

Amendement no 1234 rectifié  présenté par M. Mamère, 
Mme Abeille, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
Mme Bonneton, M. Coronado, Mme Duflot, M. Roumégas 
et Mme Sas. 

Après l’alinéa 82, insérer l’alinéa suivant : 

« 5° ter Au début de l’avant-dernier alinéa des I et II de 
l’article L. 441-2-3-1, les mots : « Le produit de l’astreinte est 
versé » sont remplacés par les mots : « Une part de l’astreinte 
peut être versée ». 

Amendement no 1172  présenté par M. Robiliard, 
Mme Carrey-Conte, Mme Laurence Dumont, M. Bricout, 
M. Pouzol, M. Cresta, Mme Troallic, M. Philippe Baumel, 
M. Cherki, M. Bardy, M. Destans, M. William Dumas, 
Mme Chabanne, Mme Bouziane-Laroussi et M. Sebaoun. 

Après l’alinéa 82, insérer les deux alinéas suivants : 
« 5° ter À la fin du huitième alinéa du I et du sixième alinéa 

du II du même article, les mots : « fonds national d’accom-
pagnement vers et dans le logement, institué en application 
de l’article L. 300–2 » sont remplacés par le mot :« requérant » ; 

« 5° quater Le neuvième alinéa du I et le septième alinéa du 
II du même article sont supprimés. » 

Amendement no 1440  présenté par Mme Linkenheld, 
M. Pupponi, Mme Appéré, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, 
Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
M. Cordery, M. Gille, M. Letchimy, M. Naillet, 
M. Aboubacar, Mme Capdevielle, M. Philippe Doucet, 
Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, M. de Rugy, 
M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, Mme Françoise 
Dumas et M. Lesterlin. 

Après l’alinéa 82, insérer l’alinéa suivant : 
« 5° ter Après le mot : « versé », la fin du huitième alinéa du 

I du même article est ainsi rédigée : « pour moitié au fonds 
national d’accompagnement vers et dans le logement, institué 
en application de l’article L. 300–2, et pour moitié au requé-
rant. » 

Amendement no 1449  présenté par M. Pupponi, 
Mme Linkenheld, Mme Appéré, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allos-
sery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

Supprimer les alinéas 84 et 85. 

Amendements identiques : 

Amendements no 127  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Brenier, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, M. Daubresse, M. de 
Ganay, Mme de La Raudière, M. de La Verpillière, M. de 
Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, M. Defles-
selles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, 
Mme Dion, M. Dive, M. Door, M. Dord, M. Douillet, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Fasquelle, 
M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Geoffroy, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
kost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, 
M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, 
M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
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M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marcan-
geli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier 
Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand 
Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Menuel, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L’Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, Mme Pernod Beaudon, 
M. Perrut, M. Philippe, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Viala, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, 
M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, M. Woerth et 
Mme Zimmermann et no 1428  présenté par Mme Linkenheld, 
M. Pupponi, Mme Appéré, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allos-
sery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

Supprimer l’alinéa 84. 

Amendement no 1091  présenté par M. Hammadi, M. Bies, 
Mme Chapdelaine et Mme Corre. 

À l’alinéa 84, substituer aux mots : 

« la région » 

les mots : 

« le département ». 

Amendement no 1173  présenté par M. Robiliard, 
Mme Carrey-Conte, Mme Laurence Dumont, M. Bricout, 
M. Pouzol, M. Cresta, Mme Troallic, M. Philippe Baumel, 
M. Cherki, M. Bardy, M. Destans, M. William Dumas, 
Mme Chabanne, Mme Bouziane-Laroussi et M. Sebaoun. 

Après l’alinéa 91, insérer les alinéas suivants : 

3° Le IV est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le représentant de l’État dans la région établit un 
programme au niveau régional tenant compte des objectifs 
définis au 8°. Ce programme établit notamment les priorités 
de financement des créations, extensions ou transformations 
des établissements et services mentionnés au 8° du I de 
l’article L. 312–1 du code de l’action sociale et des familles 
qui accueillent des personnes ou des familles en difficulté ou 
en situation de détresse au niveau régional. ». 

Après l’article 20 

Amendement no 1224  présenté par M. Mamère, 
Mme Abeille, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
Mme Bonneton, M. Coronado, Mme Duflot, 
M. Roumégas, Mme Sas et M. Noguès. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Au début de l’article L. 342–3 du code de la construction 

et de l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les associations de lutte contre le racisme et les discri-

minations, les amicales de locataires, les locataires ou deman-
deurs de logement social peuvent saisir l’Agence nationale de 
contrôle du logement social et demander une enquête contre 
les discriminations qui peuvent survenir lors de l’attribution 
et de la gestion des logements sociaux ». 

Amendement no 701  présenté par M. Chassaigne, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 
M. Carvalho, M. Charroux, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Sansu, M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne, 
M. Nilor et M. Serville. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Le code de la construction et de l’habitation est ainsi 

modifié : 
1° Les 1° et 2° de l’article L. 642–10 sont abrogés ; 
2° Le 1° de l’article L. 642–11 est abrogé ; 
3° Le premier alinéa de l’article L. 642–12 est supprimé. 

Amendement no 476  présenté par M. Chevrollier, M. Dive, 
M. Abad, Mme Genevard, M. Fromion, M. Tétart, 
M. Moreau, Mme Le Callennec, Mme Louwagie, 
Mme Rohfritsch, M. Reynès, Mme Zimmermann, 
Mme Grosskost, M. Jean-Pierre Vigier, M. Gosselin, 
M. Vitel, M. Solère, M. Sermier, M. Perrut, M. Menuel, 
M. Ledoux, M. Hetzel, M. Suguenot, M. Christ et M. Siré. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 1er 

janvier 2017, un rapport sur la problématique des logements 
vacants en milieu rural. 

Amendement no 377  présenté par M. de Mazières, 
M. Berrios, Mme Françoise Dubois, M. Favennec, 
Mme Genevard, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Mariani, M. Morel-A-L’Huissier, 
Mme Schmid, M. Siré, M. Straumann, M. Tétart, 
M. Perrut, M. Philippe Vigier et M. Grouard. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er janvier 

2017, un rapport visant à généraliser le conventionnement à 
l’aide personnalisée au logement, mentionnée à l’article 
L. 351–2 du code de la construction et de l’habitation, des 
logements affectés au ministère de la défense. 

Article 20 bis (nouveau) 

1 Le IV de l’article L. 302–1 du code de la construction 
et de l’habitation est ainsi modifié : 

2 1° Le sixième alinéa est ainsi modifié : 

3 a) À la première phase, le mot : « construire » est 
remplacé par les mots : « réaliser ou à mobiliser » ; 
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4 b) À la fin de la deuxième phrase, les mots : « privée 
conventionnée ANAH sociale et très sociale » sont 
remplacés par les mots : « locative privée dans le cadre 
d’une convention avec l’Agence nationale de l’habitat au 
titre de l’article L. 321–8 ou issue d’un dispositif d’inter-
médiation locative et de gestion locative sociale » ; 

5 2° Après le onzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

6 « – le nombre et les types de logements locatifs privés 
à mobiliser, dans le respect du IV de l’article 4 de la loi 
no 90–449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du 
droit au logement ; ». 

Article 20 ter (nouveau) 

Au second alinéa de l’article L. 441–2–2 du code de la 
construction et de l’habitation, après le mot : « capacités », 
sont insérés les mots : « ou susceptibles de générer des revenus 
suffisants pour accéder à un logement privé ». 

Article 20 quater (nouveau) 

1 L’article L. 2511–20 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

2 1° Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

3 « Après avis des conseils d’arrondissement, le conseil 
municipal peut fixer une liste de relogements prioritaires 
donnant lieu à l’attribution de logements par le maire de 
la commune. Sont prioritaires les relogements rendus 
nécessaires en cas de péril, de sinistre ou de catastrophe, 
par l’exécution d’une opération de résorption de l’habitat 
insalubre, de rénovation, de réhabilitation ou de démoli-
tion ou par l’exécution de toute opération à caractère 
social. 

4 « Les logements soustraits par délibération du conseil 
municipal à l’application de la règle fixée au premier 
alinéa ne peuvent pas porter, dans chaque arrondisse-
ment, sur plus de 50 % des logements dont l’attribution 
relève de la commune. » ; 

5 2° Au début du troisième alinéa, les mots : « les 
dispositions des deux alinéas précédents » sont remplacés 
par les mots : « les quatre premiers alinéas ». 

Article 21 

1 La section 4 du chapitre III du titre Ier du livre III du 
code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifiée : 

2 1° Le premier alinéa de l’article L. 313–26–2 est ainsi 
modifié : 

3 a) La première phrase est ainsi modifiée : 

4 – au début, sont ajoutés les mots : « Sur le territoire de 
chaque établissement public de coopération intercom-
munale mentionné au dix-huitième alinéa de l’article 
L. 441–1 et de chaque établissement public territorial 
de la métropole du Grand Paris ainsi que sur chaque 
territoire de la métropole d’Aix–Marseille–Provence, » ; 

5 – après le mot : « attributions », sont insérés les mots : 
« annuelles, dont au plus la moitié de celles-ci dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville sauf accord 
local au sein de la conférence intercommunale du 
logement, » ; 

6 – les mots : « , réparties programme par programme, » 
sont supprimés ; 

7 – les mots : « associés de l’Union des entreprises et des 
salariés pour le logement » sont remplacés par les mots : 
« mentionnés à l’article L. 313–18 » ; 

8 – à la fin, les mots : « désignés comme prioritaires et 
auxquels un logement doit être attribué en urgence en 
application de l’article L. 441–2–3 » sont remplacés par 
les mots : « bénéficiant d’une décision favorable 
mentionnée à l’article L. 441–2–3 ou, à défaut, priori-
taires en application de l’article L. 441–1 » ; 

9 b) La deuxième phrase est ainsi rédigée : 

10 « En cas de manquement d’un organisme collecteur à 
cette obligation, le représentant de l’État dans le dépar-
tement procède à l’attribution aux publics concernés 
d’un nombre de logements équivalent au nombre de 
logements restant à attribuer. Ces attributions s’imputent 
sur les logements réservés par l’organisme collecteur 
concerné. » ; 

11 2° Le premier alinéa de l’article L. 313–35 est ainsi 
modifié : 

12 a) La première phrase est ainsi modifiée : 

13 – après le mot : « attributions », sont insérés les mots : 
« annuelles, dont au plus la moitié de celles-ci dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville sauf accord 
local au sein de la conférence intercommunale du 
logement, » ; 

14 – les mots : « , réparties programme par programme, » 
sont supprimés ; 

15 – à la fin, les mots : « désignés comme prioritaires et 
auxquels un logement doit être attribué en urgence en 
application de l’article L. 441–2–3 » sont remplacés par 
les mots : « bénéficiant d’une décision favorable 
mentionnée à l’article L. 441–2–3 ou, à défaut, priori-
taires en application de l’article L. 441–1 » ; 

16 b) La deuxième phrase est remplacée par deux phrases 
ainsi rédigées ; 

17 « En cas de manquement à cette obligation par l’asso-
ciation foncière logement ou par l’une de ses filiales, le 
représentant de l’État dans le département peut procéder 
à l’attribution aux publics concernés d’un nombre de 
logements équivalent au nombre de logements restant à 
attribuer. Ces attributions s’imputent sur les logements 
réservés par l’association foncière logement ou par la 
filiale concernée. » 

Amendement no 643  présenté par M. Thévenot, 
M. Gérard, M. Dive, M. Morel-A-L’Huissier, M. Vitel, 
M. Tian et M. Moreau. 

Supprimer cet article. 
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Amendement no 943  présenté par M. Pupponi. 
I. – Après le mot : 
« annuelles »,  
supprimer la fin de l’alinéa 5. 
II. – En conséquence, après l’alinéa 8, insérer l’alinéa 

suivant : 
« ab) Après la première phrase, insérer les deux phrases 

suivantes : « Un accord local au sein de la conférence inter-
communale du logement fixe le taux que ces attributions ne 
peuvent dépasser dans un objectif de mixité sociale et dans le 
respect du droit au logement au sein des quartiers prioritaires 
de la politique de la ville. En l’absence d’accord dans un délai 
d’un an à compter de la promulgation de la loi no du relative 
à l’égalité et à la citoyenneté, ce taux est fixé à 50 %. » ». 

III. – En conséquence, après le mot : 
« annuelles »,  
supprimer la fin de l’alinéa 13. 
IV. – En conséquence, après l’alinéa 15, insérer l’alinéa 

suivant : 
« ab)Après la première phrase, sont insérées deux phrases 

ainsi rédigées : « Un accord local au sein de la conférence 
intercommunale du logement fixe le taux que ces attributions 
ne peuvent dépasser dans un objectif de mixité sociale et dans 
le respect du droit au logement au sein des quartiers priori-
taires de la politique de la ville. En l’absence d’accord dans un 
délai d’un an à compter de la promulgation de la loi no du   
relative à l’égalité et à la citoyenneté, ce taux est fixé à 50 %. » 

Amendement no 1374  présenté par le Gouvernement. 
I. – Après le mot : 
« annuelles »,  
supprimer la fin de l’alinéa 5. 
II. – En conséquence, procéder à la même suppression à la 

fin de l’alinéa 13. 

Amendement no 128  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de 
La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, 
M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, 
M. Dive, M. Door, M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne 
Dubois, Mme Duby-Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, 
M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grosskost, M. Grouard, Mme Guégot, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 

Ray, M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, 
M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, 
Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, 
M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin- 
Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L’Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, 
Mme Pernod Beaudon, M. Perrut, M. Philippe, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, M. Thévenot, M. Tian, 
M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, M. Viala, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Warsmann, M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmer-
mann. 

Compléter la première phrase de l’alinéa 10 par les mots : 
« , après consultation du maire ». 

Amendement no 1432 rectifié  présenté par Mme Linken-
held, M. Pupponi, Mme Appéré, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allos-
sery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

Après l’alinéa 10, insérer les deux alinéas suivants : 
« 1° bis Après le premier alinéa, est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Ce taux peut être, le cas échéant, adapté, compte tenu de 

la situation locale, par les orientations en matière d’attribu-
tions mentionnées à l’article L. 441-1-5 approuvées par le 
président de l’Établissement public de coopération intercom-
munale et par le représentant de l’État. Le taux est révisé tous 
les trois ans en fonction de l’évolution de la situation 
locale. » » 

Amendement no 1093  présenté par M. Hammadi, M. Bies, 
Mme Chapdelaine et Mme Corre. 

À la première phrase de l’alinéa 17, substituer aux mots : 
« peut procéder » 
les mots : 
« procède ». 

Amendement no 129  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
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M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Dive, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, 
M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
kost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, 
M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, 
M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marcan-
geli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier 
Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand 
Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Menuel, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L’Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, Mme Pernod Beaudon, 
M. Perrut, M. Philippe, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, 
M. Thévenot, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Compléter la première phrase de l’alinéa 17 par les mots : 
« , après consultation du maire ». 

Amendement no 1433 rectifié  présenté par Mme Linken-
held, M. Pupponi, Mme Appéré, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allos-
sery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« 3° Après le même alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Ce taux peut être, le cas échéant, adapté, compte tenu de 

la situation locale, par les orientations en matière d’attribu-
tions mentionnées à l’article L. 441–1–5 approuvées par le 
président de l’Établissement public de coopération intercom-
munale et par le représentant de l’État. Le taux est révisé tous 
les trois ans en fonction de l’évolution de la situation 
locale. » » 

Article 22 

1 L’article L. 441–2 du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifié : 

2 1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

3 « Une commission d’attribution est créée sur 
demande d’un établissement public de coopération inter-
communale mentionné au dix-huitième alinéa de l’article 
L. 441–1 lorsque, sur le territoire de celui–ci, un même 
organisme dispose de plus de 2 000 logements locatifs 
sociaux. » ; 

4 2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

5 « La commission exerce sa mission d’attribution des 
logements locatifs dans le respect des articles L. 441–1 et 
L. 441–2–3, en prenant en compte les objectifs fixés à 
l’article L. 441. » ; 

6 3° Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

7 « Les réservataires non membres de droit participent 
avec voix consultative aux décisions de la commission 
d’attribution qui concernent l’attribution des logements 
relevant de leur contingent. » ; 

8 3° bis (nouveau) La seconde phrase du septième alinéa 
est supprimée ; 

9 4° Au huitième alinéa, les mots : « assiste, sur sa 
demande, à toute réunion » sont remplacés par les 
mots : « est membre de droit » ; 

10 5° (nouveau) Le dixième alinéa est ainsi modifié : 

11 a) Les mots : « participent à titre consultatif aux 
travaux » sont remplacés par les mots : « sont membres 
de droit » ; 

12 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :  

13 « Lorsque l’établissement public de coopération inter-
communale sur le territoire duquel se situent les 
logements à attribuer a créé une conférence intercommu-
nale du logement prévue à l’article L. 441–1–5 et a 
adopté le plan partenarial de gestion de la demande de 
logement social et d’information des demandeurs prévu à 
l’article L. 441–2–8, son président dispose d’une voix 
prépondérante en cas d’égalité des voix. À défaut, le 
maire de la commune où se situent les logements à 
attribuer dispose d’une voix prépondérante en cas 
d’égalité des voix. » 

Amendement no 130  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, M. Bouchet, 
Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, M. Daubresse, M. de 
Ganay, Mme de La Raudière, M. de La Verpillière, M. de 
Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, M. Defles-
selles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, 
Mme Dion, M. Dive, M. Door, M. Dord, M. Douillet, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Fasquelle, 
M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
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Mme Greff, Mme Grosskost, M. Grouard, Mme Guégot, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, 
M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, 
Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, 
M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin- 
Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L’Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, 
Mme Pernod Beaudon, M. Perrut, M. Philippe, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, M. Thévenot, M. Tian, 
M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, 
M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Supprimer les alinéas 2 et 3. 

Amendements identiques : 

Amendements no 385  présenté par M. Berrios, 
M. Thévenot, M. Decool, M. Ledoux, M. Gérard, 
Mme Tabarot, M. de Mazières, Mme Nachury, M. Marcangeli, 
M. Guillet, Mme Pernod Beaudon, M. Nicolin, M. Menuel, 
M. Moreau, M. Reynès, M. Voisin, M. Bénisti, M. Reiss, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Laffineur, Mme Le Callennec, 
Mme Genevard, M. Fromantin, Mme Lacroute, M. Vitel et 
M. Gosselin et no 945  présenté par M. Pupponi. 

Supprimer les alinéas 12 et 13. 

Article 23 

1 L’article L. 441–2–1 du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifié : 

2 1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

3 « La situation des personnes devant bénéficier d’un 
relogement dans le cadre d’une opération de renouvelle-
ment urbain fait l’objet d’un enregistrement d’office par 
le bailleur dont elles sont locataires dans le système 
national d’enregistrement sur la base des informations 
fournies par le ménage ou, à défaut, connues du 
bailleur. » ; 

4 2° À la fin de la dernière phrase du deuxième alinéa, 
les mots : « régional en Île–de–France et départemental 
sur le reste du territoire » sont remplacés par le mot : 
« national » ; 

5 3° À la dernière phrase du cinquième alinéa, après le 
mot : « courir », sont insérés les mots : « , dans les 
départements ou, pour l’Île–de–France, dans la région 

où sont situées les communes qui figurent dans sa 
demande de logement social, telle qu’enregistrée dans 
le système national d’enregistrement, ». 

Amendement no 844  présenté par M. Rogemont, 
Mme Crozon, Mme Maquet, M. Pupponi et Mme Bruneau. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« 2° bis Le troisième alinéa est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Le préfet peut agréer un système particulier 
de traitement automatisé au niveau départemental ou 
régional, qui permet d’assurer l’enregistrement de la 
demande et la délivrance du numéro unique pour le 
compte du système national d’enregistrement, selon des 
modalités définies par décret. » 

Amendement no 1094  présenté par M. Hammadi, M. Bies, 
Mme Chapdelaine et Mme Corre. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – Au a du 6° de l’article L. 472–3 du même code, le 

mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « sixième ». » 

Article 24 

1 I A (nouveau). – L’article L. 441–2–6 du code de la 
construction et de l’habitation est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

2 « Lorsque le système de cotation de la demande prévu 
à l’article L. 441–2–8 est mis en place sur ces territoires, 
le demandeur de logement social est également informé 
des critères de cotation, de leurs modalités de pondéra-
tion ainsi que de la cotation de sa demande. » 

3 I. – L’article L. 441–2–7 du même code est ainsi 
modifié : 

4 1° À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« doté d’un programme local de l’habitat approuvé » sont 
remplacés par les mots : « mentionné au dix-huitième 
alinéa de l’article L. 441–1 » ;  

5 2° À la première phrase du deuxième alinéa, les mots : 
« ou régional » sont remplacés par les mots : « , régional 
ou national ». 

6 II. – L’article L. 441–2–8 du même code est ainsi 
modifié : 

7 A. – Le I est ainsi modifié : 

8 1° Le premier alinéa est ainsi modifié :  

9 a) À la première phrase, après les mots : « les 
communes membres, », sont insérés les mots : « un repré-
sentant des organismes bailleurs mentionnés à l’article 
L. 411-2 et un représentant des organismes collecteurs 
agréés mentionnés à l’article L. 313-18, » ; 

10 b) À la fin de la même première phrase, les mots : 
« doté d’un programme local de l’habitat approuvé » sont 
remplacés par les mots : « mentionné au seizième alinéa 
de l’article L. 441-1 » ; 

11 c) La dernière phrase est supprimée ; 
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12 2° À la sixième phrase du deuxième alinéa, après le 
mot : « prévoit », sont insérés les mots : « un système de 
qualification de l’offre de logements sociaux du territoire 
en fonction d’indicateurs fixés par le plan ainsi que les 
moyens à mobiliser pour atteindre les objectifs fixés. Le 
plan prévoit » ; 

13 3° Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

14 a) Les mots : « liée à un système de qualification de 
l’offre de logements » sont supprimés ;  

15 b) Les mots : « dans le respect de » sont remplacés par 
les mots : « dans le respect des priorités et des critères 
définis à » ; 

16 c) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

17 « Ces modalités incluent les conditions dans lesquelles 
le refus d’un logement adapté aux besoins et aux 
capacités du demandeur peut modifier la cotation de 
sa demande. » ; 

18 4° Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

19 aa) (nouveau) Le mot : « choisie » est remplacé par le 
mot : « voulue » ; 

20 a) Après la référence : « L. 441-1, », sont insérés les 
mots : « impliquant que les logements disponibles sur le 
territoire de l’établissement soient portés à la connais-
sance du public, avec leur description et leurs conditions 
d’accès, sur un support commun, » ; 

21 b) Sont ajoutées quatre phrases ainsi rédigées : 

22 « Les bailleurs sociaux et les réservataires sont tenus de 
prendre les dispositions nécessaires à la mise en œuvre du 
système. Les choix exprimés par les demandeurs sont pris 
en compte lors des désignations de demandes à examiner 
par la commission mentionnée à l’article L. 441–2 et 
dans les décisions que celle-ci prend pour les logements 
concernés. Le public et les demandeurs de logement 
social reçoivent une information appropriée sur le 
système mis en place dans le cadre du service d’accueil 
et d’information. Le plan prévoit également les modalités 
de l’évaluation du système. » ; 

23 5° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

24 « Les organismes d’habitations à loyer modéré 
mentionnés à l’article L. 411–2 et les sociétés d’économie 
mixte de construction et de gestion de logements sociaux 
mentionnées à l’article L. 481–1 sont tenus de porter à la 
connaissance du public, avec leur description et leurs 
conditions d’accès, les logements sociaux vacants au 
plus tard le 1er janvier 2020. 

25 « Les organismes d’habitations à loyer modéré et les 
sociétés d’économie mixte de construction et de gestion 
de logements sociaux sont réputés remplir cette obliga-
tion s’ils adhèrent à un dispositif mis en place au niveau 
départemental, régional ou national, répondant aux 
conditions fixées au présent article. » ; 

26 B. – Au deuxième alinéa du III, les mots : « Les 
conseils de la métropole du Grand Paris et » sont 
remplacés par les mots : « Le conseil » et le mot : 
« peuvent » est remplacé par le mot : « peut ». 

Amendement no 1174  présenté par M. Robiliard, 
Mme Carrey-Conte, Mme Laurence Dumont, M. Bricout, 
M. Pouzol, M. Cresta, Mme Troallic, M. Philippe Baumel, 
M. Bardy, M. Destans, M. William Dumas, Mme Chabanne, 
Mme Bouziane-Laroussi et M. Sebaoun. 

I. – À l’alinéa 9, substituer au mot : 
« et » 
le signe 
« , ». 
II. – En conséquence, compléter le même alinéa par les 

mots : 
« et un représentant du service intégré d’accueil et d’orien-

tation mentionné à l’article L. 345–2–4 du code de l’action 
sociale et des familles. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 793  présenté par M. Chassaigne, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 
M. Carvalho, M. Charroux, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Sansu, M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne, 
M. Nilor et M. Serville et no 1175  présenté par M. Robiliard, 
Mme Carrey-Conte, Mme Laurence Dumont, M. Bricout, 
M. Pouzol, M. Cresta, Mme Troallic, M. Philippe Baumel, 
M. Bardy, M. Destans, M. William Dumas, Mme Chabanne, 
Mme Bouziane-Laroussi et M. Sebaoun. 

Supprimer les alinéas 16 et 17. 

Amendement no 1176  présenté par M. Robiliard, 
Mme Carrey-Conte, Mme Laurence Dumont, M. Bricout, 
M. Pouzol, M. Cresta, Mme Troallic, M. Philippe Baumel, 
M. Bardy, M. Destans, M. William Dumas, Mme Chabanne, 
Mme Bouziane-Laroussi et M. Sebaoun. 

Après le mot : 
« modifier », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 17 : 
« , pour une durée limitée, la cotation de sa demande. 

Préalablement à la modification, le bailleur ou le réservataire 
informe le demandeur qu’une modification de la cotation est 
envisagée et recueille ses observations. En cas de modifica-
tion, le demandeur est informé de la cotation et du rang de sa 
demande de logement social qui en résulte. » 

Amendement no 131  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Dive, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, 
M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
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kost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, 
M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, 
M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Lellouche, M. Leonetti, 
M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, 
M. Lurton, M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 
M. Moreau, M. Morel-A-L’Huissier, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélis-
sard, Mme Pernod Beaudon, M. Perrut, M. Philippe, 
M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, 
M. Thévenot, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, 
M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, M. Woerth et 
Mme Zimmermann. 

Supprimer les alinéas 18 à 25. 

Amendement no 1501  présenté par M. Laurent. 
À l’alinéa 19, substituer au mot : 
« voulue » 
le mot : 
« active ». 

Amendement no 202  présenté par M. Huet, Mme Zimmer-
mann, M. Ledoux, M. Morel-A-L’Huissier, M. Dive, 
M. Tétart, M. Salen, M. Luca et Mme Grosskost. 

À la fin de l’alinéa 24, substituer à la date : 
« 1er janvier 2020 » 
la date : 
« 1er janvier 2018 ». 

Article 25 

1 I. – L’article L. 411–10 du code de la construction et 
de l’habitation est ainsi modifié : 

2 1° (nouveau) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

3 a) À la première phrase, après le mot : « locatifs », sont 
insérés les mots : « et de leurs occupants, » ; 

4 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

5 « Pour les logements locatifs dont les locataires ne 
sont pas les personnes morales mentionnées aux articles 
L. 448–2–1 et L. 442–8–1–1, cette liste comprend le 
numéro d’immatriculation au répertoire national d’iden-
tification des personnes physiques de chaque occupant 
majeur, que les bailleurs sont habilités à leur demander 
s’il ne figurait pas sur la demande mentionnée à l’article 
L. 441–2–1. » ; 

6 2° (nouveau) Le huitième alinéa est ainsi modifié : 

7 a) La première phrase est ainsi modifiée : 

8 – la première occurrence du mot : « visée » est 
remplacée par le mot : « mentionnée » ; 

9 – les mots : « ayant conclu la convention visée à 
l’article L. 301–5–1 » sont remplacés par les mots : 
« mentionnés à l’avant-dernier alinéa de l’article 
L. 441–1, à ceux ayant conclu la convention mentionnée 
à l’article L. 301–5–1 du présent code, aux VI et VII de 
l’article L. 5219–1, aux II et III de l’article L. 5218–2, 
aux II et III de l’article L. 5217–2 du code général des 
collectivités territoriales ou à l’article L. 3641–5 du code 
général des collectivités territoriales pour la métropole de 
Lyon, » ; 

10 c) La deuxième phrase est remplacée par deux phrases 
ainsi rédigées : 

11 « À leur demande, ils obtiennent auprès du représen-
tant de l’État dans la région, communication des infor-
mations rendues anonymes relatives aux occupants des 
logements situés sur leur territoire. À leur demande, les 
communes, les établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière d’habitat et les 
départements obtiennent, auprès du représentant de 
l’État dans la région, communication des informations 
du répertoire relatives à chaque logement situé sur leur 
territoire. 

12 d) À la dernière phrase, le mot : « visé » est remplacé 
par le mot : « mentionné » ; 

13 3° Après les mots : « amende de », la fin du dixième 
alinéa est ainsi rédigée : « 1 000 € par logement 
mentionné au premier alinéa, recouvrée au profit du 
Fonds national des aides à la pierre mentionné à 
l’article L. 435–1. » 

14 II. – L’article L. 442–5 du même code est ainsi 
modifié : 

15 1° La première phrase du premier alinéa est complétée 
par les mots : « et avoir recueilli leur avis d’imposition ou 
de non–imposition à l’impôt sur le revenu, ainsi que le 
numéro d’immatriculation au répertoire national d’iden-
tification des personnes physiques de chaque occupant 
majeur » ; 

16 2° Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

17 « L’Agence nationale de contrôle du logement social 
peut obtenir auprès des organismes d’habitation à loyer 
modéré la communication de ces données dans le cadre 
de ses missions d’évaluation mentionnées aux articles 
L. 342–1 et L. 342–2. 

18 « Les organismes d’habitations à loyer modéré traitent 
les données à caractère personnel recueillies à l’occasion 
des enquêtes mentionnées au premier alinéa du présent 
article en vue de créer des outils d’analyse de l’occupation 
sociale de leur parc contribuant au système de qualifica-
tion de l’offre mentionné à l’article L. 441–2–8, à l’élabo-
ration et à la mise en œuvre des orientations en matière 
d’attributions de logements et de mutations mentionnées 
à l’article L. 441–1–5, à l’élaboration des conventions 
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d’utilité sociale prévues à l’article L. 445–1 et du 
programme local de l’habitat mentionné à l’article 
L. 302–1, ainsi qu’à l’identification des ménages en situa-
tion de précarité énergétique pour l’application de 
l’article L. 221–1–1 du code de l’énergie. » ; 

19 3° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

20 « Un décret en Conseil d’État fixe les conditions 
d’application du présent article, notamment le contenu 
de l’enquête, dont la liste des données recueillies. Il 
précise les conditions dans lesquelles les personnes 
morales citées au quatrième alinéa du présent article 
peuvent transmettre les données recueillies rendues 
anonymes à des tiers, dont le représentant de l’État 
dans le département et dans la région, la région, le 
département et l’établissement public de coopération 
intercommunale mentionné à l’article L. 441–1–5 ou la 
métropole de Lyon, ainsi que l’Union sociale pour 
l’habitat regroupant les fédérations d’organismes d’habi-
tations à loyer modéré, auxdites fédérations et aux 
associations régionales d’organismes d’habitations à 
loyer modéré, à la fédération des entreprises publiques 
locales, à l’Union des entreprises et des salariés pour le 
logement, au groupement d’intérêt public mentionné à 
l’article L. 441–2–1 ainsi qu’aux agences d’urbanisme dès 
lors qu’elles interviennent dans le cadre d’une étude 
définie en relation avec une collectivité territoriale. »  

21 III. – Le 2° du II du présent article s’applique aux 
données portant sur la situation des ménages à compter 
du 1er janvier 2016. 

Amendement no 1381 rectifié  présenté par le Gouverne-
ment. 

I. – Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 

« a bis) Aux deux dernières phrases, les mots : « , des centres 
d’hébergement et de réinsertion sociale et des centres 
d’accueil pour demandeurs d’asile » sont supprimés ; 

II. – En conséquence, après l’alinéa 12, insérer les deux 
alinéas suivants : 

« 2° bis Le neuvième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les logements concernés sont des logements autonomes 
en habitations individuelles ou collectives, et les logements 
des logements-foyers définis à l’article L. 633–1. » ; 

III. – En conséquence, après l’alinéa 20, insérer les trois 
alinéas suivants : 

« II bis. – Le II de l’article 26 de la loi no 2015–925 du 29 
juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile est ainsi 
rédigé : 

« « II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2018 pour les 
bailleurs propriétaires de plus de 5 000 logements constitutifs 
de logements-foyers à la date du 1er janvier 2017, et le 1er 
janvier 2019 pour les autres bailleurs. » 

« II ter. – Sans préjudice des traitements opérés en régie, 
l’État confie au groupement d’intérêt public mentionné à 
l’article L. 441–2–1 du code de la construction et de l’habi-
tation, l’exploitation des données du répertoire, le cas 
échéant, après enrichissement d’autres sources de données 
et retraitées dans l’objectif de rendre impossible l’identifica-
tion des personnes. Ce groupement assure la diffusion du 
résultat de ces travaux d’exploitation. » 

Amendement no 1543  présenté par M. Rogemont, 
Mme Crozon, Mme Maquet, M. Pupponi et Mme Bruneau. 

À l’alinéa 15, substituer aux mots : 
« ainsi que » 
les mots : 
« directement, ou avoir été destinataires du revenu fiscal de 

référence transmis par les services fiscaux, ainsi qu’avoir 
recueilli ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1121  présenté par M. Piron, M. Benoit, 
M. de Courson, M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, 
M. Hillmeyer, Mme Sonia Lagarde, M. Jean-Christophe 
Lagarde, M. Maurice Leroy, M. Pancher, M. Reynier, 
M. Richard, M. Rochebloine, M. Salles, M. Santini, 
M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Vercamer et M. Philippe 
Vigier et no 1448  présenté par Mme Maquet, Mme Linkenheld, 
M. Pupponi, Mme Appéré, Mme Lang, Mme Olivier, 
Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, M. Bricout, 
Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allossery, 
Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

À l’alinéa 15, après le mot : 
« revenu, » 
insérer les mots : 
« soit directement, soit auprès des services fiscaux, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 134  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Dive, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, 
M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
kost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, 
M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, 
M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marcan-
geli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier 
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Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand 
Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Menuel, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L’Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, Mme Pernod Beaudon, 
M. Perrut, M. Philippe, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, 
M. Thévenot, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann et no 1122  présenté par 
M. Piron, M. Benoit, M. de Courson, M. Demilly, 
M. Favennec, M. Folliot, M. Hillmeyer, Mme Sonia 
Lagarde, M. Jean-Christophe Lagarde, M. Maurice Leroy, 
M. Pancher, M. Reynier, M. Richard, M. Rochebloine, 
M. Salles, M. Santini, M. Sauvadet, M. Tahuaitu, 
M. Vercamer, M. Philippe Vigier, M. Weiten et 
M. Zumkeller. 

À la seconde phrase de l’alinéa 20, après la deuxième 
occurrence du mot : 

« département », 
insérer les mots : 
« , le maire, ». 

Amendement no 946  présenté par M. Pupponi. 
À la seconde phrase de l’alinéa 20, substituer aux mots : 
« ou la métropole de Lyon, » 
les mots : 
« la métropole de Lyon ou la commune, ». 

Amendement no 847  présenté par M. Rogemont, 
Mme Crozon, Mme Maquet, M. Pupponi et Mme Bruneau. 

À l’alinéa 21, substituer aux mots :  
« à compter du » 
le mot : 
« au ». 

Article 25 bis (nouveau) 

1 Après l’article L. 442–3–3 du code de la construction 
et de l’habitation, il est inséré un article L. 442–3–5 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 442–3–5. – Dans les logements mentionnés 
au premier alinéa de l’article L. 441–1, le locataire doit 
occuper les locaux loués au moins huit mois au cours 
d’une année de location, sauf motif médical ou profes-
sionnel justifiant une occupation d’une durée moindre ; 
en cas de méconnaissance de cette obligation, le bail peut 
être résilié. 

3 « Dans les mêmes logements, lorsqu’il est établi que le 
locataire a directement ou indirectement à sa disposition 
ou a la possibilité de reprendre possession d’un logement 
correspondant à ses besoins familiaux et professionnels 

ainsi qu’à ceux des personnes vivant dans son foyer et qui 
sont fiscalement à sa charge, le bailleur peut saisir le juge 
aux fins de résiliation du bail. 

4 « Sous réserve des cas mentionnés au II de l’article 
L. 442–8–1, il est interdit au locataire de sous-louer son 
logement, meublé ou non, de céder son bail en tout ou 
partie, sous quelque forme que ce soit, et de procéder 
avec un tiers à un échange de son logement pour une 
durée supérieure à un mois au cours d’une année civile, 
après information préalable du bailleur. 

5 « À défaut de respecter les interdictions mentionnées 
au troisième alinéa du présent article, le bail est résilié de 
plein droit dans un délai d’un mois à compter de l’envoi 
par lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion ou de la délivrance par acte d’huissier d’une mise en 
demeure de faire cesser le manquement restée infruc-
tueuse. 

6 « Les quatre premiers alinéas du présent article sont 
également applicables aux logements mentionnés à 
l’article L. 302–16, aux logements des immeubles à 
loyer normal et des immeubles à loyer moyen 
mentionnés par l’arrêté du 8 mars 1974 relatif aux carac-
téristiques techniques et de prix de revient des habitations 
à loyer modéré à usage locatif, appartenant aux 
organismes mentionnés à l’article L. 411–2 du présent 
code. » 

Amendement no 1591  présenté par le Gouvernement. 

I. – Après le mot : « mois », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 : 

« par an, en application des dispositions du deuxième 
alinéa de l’article 2 de la loi no89–462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modifica-
tion de la loi no86–1290 du 23 décembre 1986 ». 

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 3. 

III. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 4 : 

« Il est interdit au locataire de sous-louer son logement, 
meublé ou non, en dehors des cas mentionnés à l’article 
L. 442–8–1, de céder son bail, et de procéder contractuelle-
ment avec un tiers à un échange de son logement. ». 

IV. – En conséquence, substituer aux alinéas 5 et 6 l’alinéa 
suivant : 

« En cas de non respect des dispositions prévues aux deux 
alinéas précédents, le bailleur peut saisir le juge aux fins de 
résiliation du bail. » 

V. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 
suivant : 

« II. – Au I de l’article L481–2 du code de la construction 
et de l’habitation, après la référence « les articles L. 442–5 » 
est insérée la référence « L. 442–3–5 ». ». 
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CHAPITRE II 
FAVORISER LA MOBILITÉ DANS LE PARC 

SOCIAL ET L’ACCÈS DES MÉNAGES 
DÉFAVORISÉS AUX QUARTIERS ATTRACTIFS 

Avant l’article 26 

Amendement no 1163  présenté par Mme Berger. 
Avant l’article 26, insérer l’article suivant :  
Après l’article 3 de la loi no 51–711 du 7 juin 1951 sur 

l’obligation, la coordination et le secret en matière de statis-
tique, est inséré un article 3 bis ainsi rédigé : 

« Art. 3 bis. – Afin de permettre à l’Institut national de la 
statistique et des études économiques et aux services statisti-
ques ministériels d’accomplir leurs missions, notamment 
l’étude de la construction et l’habitat, les propriétaires ou 
les copropriétaires d’immeubles à usage d’habitation ou 
leurs représentants permettent, par convention, aux 
personnes chargées de réaliser une enquête à des fins statisti-
ques pour le compte de l’Institut national de la statistique et 
des études économiques et des services statistiques ministé-
riels d’accéder aux parties communes de ces immeubles. Les 
modalités d’application du présent article sont définies par 
décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 1162  présenté par Mme Berger. 
Avant l’article 26, insérer l’article suivant :  
Afin d’être en mesure d’assurer leurs missions de service 

public, en particulier la réalisation d’études statistiques dans 
le domaine du logement et de l’habitat, les personnes 
chargées de réaliser une enquête à des fins statistiques pour 
le compte de l’Institut national de la statistique et des études 
économiques et les services statistiques ministériels ont accès, 
selon des modalités précisées par décret en Conseil d’État, 
aux parties communes des immeubles d’habitation. 

Article 26 

1 I. – Le code de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 353–9–3 est ainsi modifié :  

3 a) À la première phrase du premier alinéa, les 
références : « aux articles L. 321–8 et L. 411–2 » sont 
remplacées par la référence : « à l’article L. 321–8 » ; 

4 b) Les deux derniers alinéas sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

5 « L’autorité administrative peut autoriser, pour une 
durée qu’elle détermine, un organisme à déroger aux 
dispositions du premier alinéa du présent article soit 
dans le cadre d’un plan de redressement approuvé par 
la Caisse de garantie du logement locatif social, soit pour 
une partie du patrimoine de l’organisme ayant fait l’objet 
d’une réhabilitation. Toutefois, d’une année par rapport 
à l’année précédente, la hausse de loyer est plafonnée 
à 5 % en sus de la variation de l’indice de référence 
des loyers mentionné au même premier alinéa. Sous 
réserve de l’accord des associations représentatives de 
locataires et des locataires dans les conditions fixées à 
l’article 42 de la loi no 86–1290 du 23 décembre 1986 
tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la 

propriété de logements sociaux et le développement de 
l’offre foncière, cette hausse peut être supérieure à ce 
plafond. » ; 

6 2° Le dernier alinéa de l’article L. 442–1 est remplacé 
par deux alinéas ainsi rédigés : 

7 « Les loyers pratiqués pour les logements des 
organismes d’habitations à loyer modéré sont révisés 
chaque année au 1er janvier en fonction de l’indice de 
référence des loyers prévu au I de l’article 17–1 de la loi 
no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi no 

86–1290 du 23 décembre 1986. La date de l’indice de 
référence des loyers prise en compte pour cette révision 
est celle du deuxième trimestre de l’année précédente.  

8 « L’autorité administrative peut autoriser, pour une 
durée qu’elle détermine, un organisme à déroger aux 
dispositions de l’avant–dernier alinéa du présent article 
soit dans le cadre d’un plan de redressement approuvé 
par la Caisse de garantie du logement locatif social, soit 
pour une partie du patrimoine de l’organisme ayant fait 
l’objet d’une réhabilitation. Toutefois, d’une année par 
rapport à l’année précédente, la hausse de loyer est 
plafonnée à 5 % en sus de la variation de l’indice de 
référence des loyers au même avant–dernier alinéa. Sous 
réserve de l’accord des associations représentatives de 
locataires et des locataires dans les conditions fixées à 
l’article 42 de la loi no 86–1290 du 23 décembre 1986 
tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la 
propriété de logements sociaux et le développement de 
l’offre foncière, cette hausse peut être supérieure à ce 
plafond. » ; 

9 2° bis (nouveau) Après le mot : « familles », la fin du 
troisième alinéa du I de l’article L. 442–8–1 est ainsi 
rédigée : « , à des personnes de moins de trente ans ou 
à des actifs en mobilité géographique liée à l’emploi ; » 

10 3° L’article L. 445–1 est ainsi modifié : 

11 a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

12 « Les établissements publics de coopération intercom-
munale, les établissements publics territoriaux et les terri-
toires mentionnés au dix–huitième alinéa de l’article 
L. 441–1, la métropole de Lyon et les départements 
sont associés, selon des modalités définies par décret en 
Conseil d’État, à l’élaboration des dispositions des 
conventions d’utilité sociale relatives aux immeubles 
situés sur leur territoire. Ils sont signataires des conven-
tions d’utilité sociale conclues par les organismes qui leur 
sont rattachés. Ils peuvent être signataires, à leur 
demande, des conventions d’utilité sociale des 
organismes disposant d’un patrimoine sur leur territoire. 
Toutefois, dans ce dernier cas, l’absence de signature de 
la convention d’utilité sociale par l’établissement public 
de coopération intercommunale, l’établissement public 
territorial, le territoire, la métropole de Lyon ou le dépar-
tement ne fait pas obstacle à sa conclusion. » ; 

13 b) Le quatrième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

14 « – l’état de l’occupation sociale de leurs immeubles 
ou ensembles immobiliers établi d’après les renseigne-
ments statistiques mentionnés à l’article L. 442–5 et 
décliné selon que ces immeubles ou ensembles immobi-

ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 30 JUIN 2016 61 



liers sont situés ou non sur le territoire d’un quartier 
prioritaire de la politique de la ville défini à l’article 5 
de la loi no 2014–173 du 21 février 2014 de programma-
tion pour la ville et la cohésion urbaine ; 

15 « – l’état du service rendu aux locataires dans les 
immeubles ou les ensembles immobiliers, après concer-
tation avec les locataires dans les conditions fixées dans le 
plan de concertation locative prévu à l’article 44 bis de la 
loi no 86–1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à la propriété et le 
développement de l’offre foncière ; » 

16 c) Le sixième alinéa est supprimé ; 

17 d) Le huitième alinéa est complété par les mots : 
« , établi après concertation avec les locataires dans des 
conditions fixées dans le plan de concertation locative 
prévu à l’article 44 bis de la loi no 86–1290 du 
23 décembre 1986 précitée » ; 

18 e) Après le huitième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

19 « – les modalités de la concertation locative avec les 
locataires, dans le cadre fixé au même article 44 bis. » ; 

20 e bis) (nouveau) À la première phrase du neuvième 
alinéa, les mots : « si les » sont remplacés par les mots : « le 
niveau de réalisation des » et, à la fin, les mots : « ont été 
atteints » sont supprimés ; 

21 e ter) (nouveau) Au dixième alinéa, après l’année : 
« 2010, », sont insérés les mots : « ou n’a pas signé 
cette convention dans les six mois suivant son dépôt, il 
ne peut pas bénéficier des dérogations prévues au 
deuxième alinéa de l’article L. 353–9–3 et au dernier 
alinéa de l’article L. 442–1 et » ;  

22 f) Au treizième alinéa, le montant : « 100 € » est 
remplacé par le montant : « 200 € » ; 

23 g) À la fin du quatorzième alinéa, les mots : « au 
bénéfice de la Caisse de garantie du logement locatif 
social, dans les conditions prévues à l’avant–dernier 
alinéa de l’article L. 452–5 » sont remplacés par les 
mots : « au profit du Fonds national des aides à la 
pierre mentionné à l’article L. 431–5 » ; 

24 4° L’article L. 445–2 est ainsi modifié : 

25 a) À la fin de la première phrase du premier alinéa, les 
mots : « ainsi que celles relatives à la détermination des 
loyers » sont remplacés par les mots : « ainsi que des 
objectifs de mixité sociale définis au dix-huitième 
alinéa de l’article L. 441–1 » ; 

26 b) Les troisième et quatrième alinéas sont supprimés ; 

27 c) Le sixième alinéa est remplacé par six alinéas ainsi 
rédigés : 

28 « Il peut fixer la nouvelle politique des loyers de 
l’organisme. Cette politique des loyers, qui tient 
compte de l’état de l’occupation sociale des immeubles 
ou ensembles immobiliers mentionné à l’article L. 445–1 
ainsi que des objectifs de mixité sociale mentionnés au 

premier alinéa du présent article, s’applique aux baux 
conclus après son entrée en vigueur. Dans ce cas, le 
cahier des charges détermine également : 

29 « 1° Les plafonds de ressources applicables, dans les 
conditions prévues au I de l’article L. 445–3 ; 

30 « 2° Le montant maximal de la masse des loyers de 
l’ensemble des immeubles de l’organisme, dans les condi-
tions prévues au II de l’article L. 445–3 ; 

31 « 3° Les montants maximaux de loyers applicables aux 
ensembles immobiliers, dans les conditions prévues au III 
de l’article L. 445–3 ; 

32 « 4° Les montants maximaux moyens de loyers appli-
cables aux logements de l’ensemble immobilier, dans les 
conditions prévues au IV de l’article L. 445–3. 

33 « Cette politique des loyers peut être introduite par 
avenant à la convention d’utilité sociale, pendant toute la 
durée de celle-ci. Elle s’applique à compter du 1er janvier 
de l’année civile qui suit la signature de la convention ou 
de l’avenant. » ; 

34 d) Les deux derniers alinéas sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

35 « Les engagements relatifs à cette nouvelle politique 
des loyers se substituent à ceux prévus par la réglemen-
tation en vigueur ainsi qu’aux engagements de même 
nature figurant dans les conventions conclues au titre 
de l’article L. 351–2 depuis plus de six ans à la date 
d’effet de cette nouvelle politique des loyers ou de son 
renouvellement. » ; 

36 5° L’article L. 445–3 est ainsi rédigé : 

37 « Art. L. 445–3. – I. – Les plafonds de ressources 
prévus par la nouvelle politique des loyers mentionnée à 
l’article L. 445–2, répartis dans chaque ensemble 
immobilier, sont ceux prévus pour l’attribution des 
logements locatifs sociaux et mentionnés à l’article 
L. 441–1 ou résultant de la réglementation en vigueur.  

38 « II. – Le montant maximal de la masse des loyers de 
l’ensemble des immeubles de l’organisme résultant de la 
nouvelle politique des loyers mentionnée à l’article 
L. 445–2, rapporté à la surface corrigée ou à la surface 
utile, ne peut excéder le montant maximal résultant, à la 
date d’entrée en vigueur de la nouvelle politique des 
loyers, des conventions mentionnées à l’article L. 351–2 
ou résultant de la réglementation en vigueur ni, le cas 
échéant, les montants fixés dans le cahier des charges 
pour les immeubles ou ensembles immobiliers 
mentionnés à l’article L. 445–3–1. Lors du renouvelle-
ment de la nouvelle politique des loyers, ce montant ne 
peut être supérieur au montant maximal résultant des 
montants fixés dans le cahier des charges en application 
du III du présent article, révisés et éventuellement 
augmentés et, le cas échéant, dans les conventions 
mentionnées à l’article L. 351–2. Le cahier des charges 
peut prévoir si nécessaire, lors de son établissement ou au 
moment du renouvellement de la convention, un 
montant maximal plus élevé que celui résultant des 
dispositions précédentes, à la demande d’un organisme 
et en vue de préserver ses équilibres financiers, après avis 
de la Caisse de garantie du logement locatif social. 
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39 « III. – Le montant maximal des loyers d’un 
ensemble immobilier fixé dans la nouvelle politique des 
loyers est exprimé en euros par mètre carré et par mois. 
Lorsqu’il est exprimé en euros par mètre carré de surface 
utile, il peut être modulé en fonction de la taille moyenne 
des logements de l’ensemble immobilier. 

40 « Il peut être augmenté, après accord de l’autorité 
administrative, en vue d’assurer l’équilibre financier 
d’opérations d’amélioration. 

41 « IV. – L’organisme fixe, dans la nouvelle politique 
des loyers, les montants maximaux moyens de loyers, 
exprimés en euros par mètre carré et par mois, applicables 
aux logements de l’ensemble immobilier et correspon-
dant à un ou plusieurs plafonds de ressources déterminés 
pour l’attribution de ces logements. À l’exception des 
logements financés en prêts locatifs intermédiaires ou à 
un niveau équivalent, le montant du loyer maximal de 
chaque logement est inférieur ou égal au montant du 
loyer maximal des logements financés en prêts locatifs 
sociaux. 

42 « V. – Les montants prévus aux II, III et IV du 
présent article sont révisés au 1er janvier de chaque 
année en fonction de l’indice de référence des loyers 
prévu au I de l’article 17–1 de la loi no 89–462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi no 86–1290 du 23 décembre 1986. 
La date de l’indice de référence des loyers prise en compte 
pour cette révision est celle du deuxième trimestre de 
l’année précédente. 

43 « VI. – Les loyers applicables sont fixés librement 
dans la limite des loyers maximaux. Les modalités de 
révision et de hausse des loyers pratiqués sont fixées 
conformément à l’article L. 353–9–3 et aux deux 
derniers alinéas de l’article L. 442–1. » ; 

44 5° bis (nouveau) Après l’article L. 445–3, il est inséré 
un article L. 445–3–1 ainsi rédigé : 

45 « Art. L. 445–3–1. – Par dérogation aux articles 
L. 445–2 et L. 445–3, les engagements relatifs aux 
immeubles ou ensembles immobiliers dont le montant 
maximal de loyer a été fixé dans la convention d’utilité 
sociale en application de l’article L. 445–2, dans sa rédac-
tion antérieure à la loi no    du     relative à l’égalité et à la 
citoyenneté, sont prorogés à chaque renouvellement du 
cahier des charges de gestion sociale, en substitution des 
engagements de même nature des conventions conclues 
au titre de l’article L. 351–2. 

46 « Les loyers maximaux de ces immeubles ou ensem-
bles immobiliers sont révisés au 1er janvier de chaque 
année en fonction de l’indice de référence des loyers 
prévu au I de l’article 17–1 de la loi no 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 
et portant modification de la loi no 86-1290 du 
23 décembre 1986. L’indice de référence des loyers pris 
en compte pour cette révision est celui du deuxième 
trimestre de l’année précédente. Les modalités de 
révision et de hausse des loyers pratiqués sont fixées 
conformément à l’article L. 353–9–3 et aux deux 
derniers alinéas de l’article L. 442–1. 

47 « La dérogation prévue au présent article cesse de 
s’appliquer aux immeubles ou ensembles immobiliers 
qui sont intégrés dans le champ de la nouvelle politique 
des loyers mentionnée à l’article L. 445–2. » ; 

48 6° L’article L. 445–4 est abrogé. 

49 II. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

50 1° Le 3° du II de l’article L. 3641–5 est abrogé ; 

51 2° Le 3° du III de l’article L. 5217–2 est abrogé ; 

52 3° Le 3° du III de l’article L. 5218–2 est abrogé ; 

53 4° Le 2° du VII de l’article L. 5219–1 est abrogé. 

54 III. – Les 1° et 2° du I s’appliquent à compter du 1er 

janvier 2017, y compris aux contrats en cours. 

55 Les engagements des conventions d’utilité sociale en 
vigueur à la date de publication de la présente loi sont 
prorogés jusqu’au 31 décembre 2017. Avant le 1er janvier 
2018, les organismes d’habitations à loyer modéré trans-
mettent au représentant de l’État du département de leur 
siège un projet de convention d’utilité sociale. Avant le  
1er juillet 2018, ils concluent avec l’État une convention 
d’une durée de six ans renouvelable qui prend effet au 1er 

janvier 2018. 

56 Les dérogations aux plafonds de ressources prévues à 
l’article L. 445–3 du code de la construction et de l’habi-
tation, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, 
demeurent applicables aux baux en cours à la date de 
publication de la présente loi. 

57 IV (nouveau). – A. – À titre expérimental, les établis-
sements publics de coopération intercommunale peuvent 
déroger aux I, II et III du présent article sous les réserves 
suivantes. 

58 Cette faculté est ouverte aux établissements publics de 
coopération intercommunale déjà engagés dans une 
politique volontariste en matière d’habitat, au sein 
desquels le droit au logement est garanti grâce à : 

59 1° Un niveau élevé de production de logements 
sociaux ; 

60 2° Une relative maîtrise des loyers de sortie des opéra-
tions neuves ; 

61 3° Un système d’attribution organisé reposant sur une 
cotation de la demande et sur une hiérarchisation des 
priorités ; 

62 4° Une contractualisation avec les communes et les 
opérateurs du logement social. 

63 Cette dérogation est permise dans l’objectif d’une 
convergence de l’ensemble des loyers pratiqués au sein 
du parc locatif social vers un niveau de loyer maîtrisé, 
identique à tous les logements d’une typologie donnée. 

64 B. – La mise en œuvre de l’expérimentation prévue 
au A est subordonnée aux conditions suivantes : 
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65 1° Une redistribution des loyers dans le cadre des 
conventions d’utilité sociale, respectant les principes 
suivants : 

66 a) La masse totale des loyers maximaux des conven-
tions résultant de la redistribution des loyers plafonds 
doit être égale à la masse totale des loyers maximaux 
des conventions antérieures à la redistribution ; 

67 b) Le cahier des charges de gestion sociale détermine 
les plafonds de ressources applicables ainsi que les 
montants maximaux de loyers applicables aux ensembles 
immobiliers. Il s’applique à tous les logements existants, 
quelle que soit leur date de construction, ainsi qu’à tous 
les nouveaux logements livrés pendant la durée de la 
convention, à laquelle ils sont intégrés par avenant 
annuel ; 

68 c) Le montant maximal de loyer de chaque logement 
est fixé en fonction de l’état de l’occupation sociale des 
immeubles ou ensembles immobiliers ainsi que des 
objectifs de mixité sociale ; 

69 d) Le montant maximal de loyer de chaque logement 
est inférieur ou égal au montant maximal de loyer des 
logements financés en prêt locatif à usage social, à 
l’exception du loyer des logements financés en prêt 
locatif social auquel s’applique le plafond des logements 
financés en prêt locatif social et des loyers des logements 
financés en prêt locatif intermédiaire ou des logements 
non conventionnés auxquels s’applique le plafond des 
logements financés en prêt locatif intermédiaire ; 

70 e) Le montant maximal de loyer de chaque logement 
n’est plus exprimé en montant par mètre carré et par 
mois, mais en montant par typologie et par mois ; 

71 2° Une adaptation des modalités de révision annuelle 
des loyers, fondée sur : 

72 a) La pérennisation du plafonnement en masse de la 
révision annuelle des loyers pratiqués au 1er janvier selon 
l’indice de référence des loyers du deuxième trimestre de 
l’année précédente ; 

73 b) La modulation de la révision annuelle ; 

74 3° Une révision des loyers lors de la relocation ou à la 
suite de la réhabilitation des logements, sous réserve que 
l’augmentation de loyer consécutive à un programme de 
réhabilitation soit strictement limitée à l’application du 
loyer cible pratiqué défini par la nouvelle politique de 
loyers et que le loyer révisé soit inférieur au loyer plafond 
fixé par le cahier des charges de gestion sociale. 

75 C. – Les établissements publics de coopération inter-
communale remplissant les conditions prévues au 
A disposent d’un délai de trois mois à compter de la 
publication de la présente loi pour faire part de leur 
volonté de participer à l’expérimentation. 

76 D. – Un décret en Conseil d’État détermine les 
conditions d’application du A, notamment les conditions 
de la mise en œuvre et du pilotage de l’expérimentation 
ainsi que de son suivi par les services de l’État. 

77 E. – La durée de l’expérimentation prévue au A est 
de cinq ans à compter de la publication du décret pris en 
application du D. 

Amendement no 1075  présenté par M. Blein. 
I. – Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« L’autorité administrative peut autoriser, dans la conven-

tion d’utilité sociale visée à l’article L. 445–1 et pour sa durée, 
un organisme à déroger aux dispositions de l’alinéa précédent 
pour mettre en œuvre la politique de mixité sociale définie 
par la Conférence Intercommunale du logement. Dès lors 
qu’un organisme s’engage à baisser les loyers d’un pourcen-
tage significatif de l’offre de logement hors quartiers priori-
taires de la ville pour atteindre un loyer de niveau du prêt 
locatif aidé d’intégration et dès lors que l’indice de référence 
des loyers est inférieur à 2 %, il peut pratiquer une hausse en 
masse des loyers dans la limite d’un plafond fixé à 2 % en sus 
de la variation de l’indice de référence d’une année par 
rapport à l’année précédente, la hausse du loyer en masse 
étant plafonnée à 3 % ». 

II. – En conséquence, après l’alinéa 8, procéder à la même 
insertion. 

Amendement no 850  présenté par M. Rogemont, 
Mme Crozon, Mme Maquet, M. Pupponi et Mme Bruneau. 

I. – Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« L’autorité administrative peut également, dans la conven-

tion d’utilité sociale visée à l’article L. 445–1 et pour sa durée, 
autoriser un organisme à déroger aux dispositions du premier 
alinéa pour mettre en œuvre sa politique des loyers visée au 
IV de l’article L. 445–3. Toutefois, d’une année par rapport à 
l’année précédente, la hausse du loyer pratiqué pour un 
logement est plafonnée à 3 % en sus de la variation de 
l’indice de référence des loyers, à la condition que la 
hausse globale des loyers pratiqués de l’organisme pour 
l’année à venir ne dépasse pas, en masse, la variation de 
l’indice de référence des loyers mentionné au premier 
alinéa du présent article, sous réserve des dispositions 
prévues à l’alinéa précédent. ». 

II. – En conséquence, procéder à la même insertion après 
l’alinéa 8. 

Amendement no 135  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Dive, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, 
M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Gross-
kost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, 
M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, 
M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 

64 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 30 JUIN 2016 



M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marcan-
geli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier 
Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand 
Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Menuel, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L’Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélissard, Mme Pernod Beaudon, 
M. Perrut, M. Philippe, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, 
M. Thévenot, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« et les départements » 
les mots : 
« , les départements et les maires ». 

Amendement no 1437 rectifié  présenté par Mme Linken-
held, M. Pupponi, Mme Appéré, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allos-
sery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

I. - Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant : 
« Chaque groupe de plus de 100 000 logements définit, 

avant la conclusion des conventions d’utilité sociale, un cadre 
stratégique commun aux sociétés qui le constituent ; ». 

II. - En conséquence, après l’alinéa 23, insérer l’alinéa 
suivant : 

« h) À la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa, le mot : 
« dixième » est remplacé par le mot : « treizième ». 

Amendement no 647  présenté par M. Chassaigne, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 
M. Carvalho, M. Charroux, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Sansu, M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne, 
M. Nilor et M. Serville. 

I. – Substituer aux alinéas 13 à 15, l’alinéa suivant : 
« b) Le quatrième alinéa est supprimé ; ». 
II. – En conséquence, substituer aux alinéas 27 à 33 

l’alinéa suivant : 
« c) Le sixième alinéa est supprimé ; ». 

Amendement no 1123 rectifié  présenté par M. Piron, 
M. Benoit, M. de Courson, M. Demilly, M. Favennec, 
M. Folliot, M. Hillmeyer, Mme Sonia Lagarde, M. Jean-Chris-
tophe Lagarde, M. Maurice Leroy, M. Pancher, M. Reynier, 
M. Richard, M. Rochebloine, M. Salles, M. Santini, 
M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Vercamer, M. Philippe 
Vigier, M. Weiten et M. Zumkeller. 

Rédiger ainsi l’alinéa 15 : 

« – le classement des immeubles ou des ensembles 
immobiliers établi en fonction du service rendu aux 
locataires, après concertation avec les locataires dans des 
conditions fixées dans le plan de concertation locative 
prévu à l’article 44 bis de la loi no 86–1290 du 
23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement 
locatif, l’accession à la propriété et le développement de 
l’offre foncière. » 

Amendement no 1429  présenté par Mme Linkenheld, 
M. Pupponi, Mme Appéré, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allos-
sery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

Après l’alinéa 16, insérer les deux alinéas suivants : 
« c bis) Le septième alinéa est complété par les mots : « et 

leur soutenabilité financière. » 

Amendement no 1435  présenté par Mme Linkenheld, 
M. Pupponi, Mme Appéré, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allos-
sery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« – les engagements pris par l’organisme en faveur d’une 

concertation avec les locataires, notamment en termes de 
politique sociale et environnementale ». 

Amendement no 849  présenté par M. Rogemont, 
Mme Crozon, M. Pupponi et Mme Bruneau. 

Supprimer l’alinéa 21. 

Amendement no 646  présenté par M. Chassaigne, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 
M. Carvalho, M. Charroux, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Sansu, M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne, 
M. Nilor et M. Serville. 

Supprimer les alinéas 24 à 43. 

Amendement no 1358  présenté par M. Cherki, 
M. Rogemont, Mme Marcel, M. Jean-Louis Dumont, 
M. Joron et Mme Pochon. 

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 38 : 
« Par dérogation au deuxième alinéa de l’article L. 445–2, 

le cahier des charges peut être modifié, si nécessaire, afin de 
prévoir un montant maximal plus élevé que celui résultant 
des dispositions précédentes, à la demande d’un organisme 
signataire d’un plan de redressement approuvé par la Caisse 
de garantie du logement locatif social et en vue de résoudre 
des difficultés dues à un déséquilibre financier grave et 
durable, après avis du conseil d’administration de la Caisse 
de garantie du logement locatif social. » 

Amendement no 1076  présenté par M. Blein. 
Supprimer l’alinéa 50. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 30 JUIN 2016 65 



Amendement no 203  présenté par M. Huet, M. Ledoux, 
M. Morel-A-L’Huissier, M. Dive, M. Tétart, Mme Zimmer-
mann, M. Salen et Mme Grosskost. 

À l’alinéa 54, substituer à la date : 

« 1er janvier 2017 » 

la date : 

« 1er janvier 2018 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 136  présenté par M. Berrios, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Jean-Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bonnot, M. Bouchet, 
Mme Boyer, Mme Brenier, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Dassault, M. Daubresse, M. de 
Ganay, Mme de La Raudière, M. de La Verpillière, M. de 
Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, M. Defles-
selles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, 
Mme Dion, M. Dive, M. Door, M. Dord, M. Douillet, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Fasquelle, 
M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grosskost, M. Grouard, Mme Guégot, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Ledoux, M. Lellouche, M. Leonetti, 
M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, 
M. Lurton, M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 
M. Moreau, M. Morel-A-L’Huissier, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélis-
sard, Mme Pernod Beaudon, M. Perrut, M. Philippe, 
M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tétart, 
M. Thévenot, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, 
M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, M. Woerth et 
Mme Zimmermann, no 848  présenté par M. Rogemont, 
Mme Crozon, M. Pupponi et Mme Bruneau et no 1124  
présenté par M. Piron, M. Benoit, M. de Courson, 
M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, M. Hillmeyer, 
Mme Sonia Lagarde, M. Maurice Leroy, M. Reynier, 

M. Richard, M. Rochebloine, M. Salles, M. Santini, 
M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Vercamer, M. Philippe 
Vigier et M. Zumkeller. 

I. – À la fin de la première phrase de l’alinéa 55, substituer 
à l’année : 

« 2017 » 
l’année : 
« 2018 ». 
II. – En conséquence, aux deuxième et, par deux fois, 

dernière phrases du même alinéa, substituer à l’année : 
« 2018 » 
l’année : 
« 2019 ». 
III. – En conséquence, après le même alinéa, insérer 

l’alinéa suivant : 
« Toutefois, les dates citées à l’alinéa précédent peuvent être 

prolongées d’un an pour les organismes qui décident de 
mettre en œuvre la politique des loyers visée à l’article 
L. 445–2 du code de la construction et de l’habitation. 

Amendement no 1436  présenté par Mme Linkenheld, 
M. Pupponi, Mme Appéré, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allos-
sery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

Après l’alinéa 55, insérer l’alinéa suivant : 
« Le respect des engagements par l’organisme est évalué 

trois ans après la signature de la convention et à l’issue de la 
convention. L’organisme transmet au représentant de l’État, 
signataire de la convention, tous les éléments nécessaires à 
cette évaluation. Si le représentant de l’État dans le départe-
ment, signataire de la convention, constate que l’organisme 
n’a pas respecté, de son fait, les engagements définis par la 
convention, il engage la procédure contradictoire aux termes 
de laquelle il peut proposer au ministre chargé du logement 
de prononcer, à l’encontre de l’organisme, une pénalité, 
conformément aux dispositions de l’article L. 445–1. » 

Amendement no 1438  présenté par Mme Linkenheld, 
M. Pupponi, Mme Appéré, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allos-
sery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

Après l’alinéa 55, insérer l’alinéa suivant : 
« Un bilan régional des conventions d’utilité sociale est 

présenté tous les trois ans en comité régional de l’habitat et 
de l’hébergement. » 

Amendement no 1444  présenté par Mme Appéré, 
Mme Linkenheld, M. Pupponi, Mme Maquet, Mme Lang, 
Mme Olivier, Mme Corre, Mme Chapdelaine, M. Blein, 
M. Bricout, Mme Sommaruga, Mme Got, M. Pueyo, M. Allos-
sery, Mme Bourguignon, M. Demarthe, Mme Tolmont, 
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Mme Carrillon-Couvreur, M. Cordery, M. Gille, 
M. Letchimy, M. Naillet, M. Aboubacar, Mme Capdevielle, 
M. Philippe Doucet, Mme Pochon, M. Juanico, M. Lurel, 
M. de Rugy, M. Pauvros, M. Kalinowski, Mme Lousteau, 
Mme Françoise Dumas et M. Lesterlin. 

Compléter l’alinéa 73 par les mots : 
« , exprimée en masse, par des révisions exprimées en 

niveau, logement par logement, dans la limite d’un écart 
de 3 % maximum par rapport à l’indice de référence des 
loyers du deuxième trimestre de l’année précédente ; » 

Après l’article 26 

Amendement no 1502  présenté par M. Laurent. 
Après l’article 26, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 

six mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport sur les conditions de mise en place d’un loyer 
progressif qui ne soit plus corrélé au mode de financement 
du logement mais aux ressources du locataire. 

Article 27 

1 I. – Le livre IV du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 441–3 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Le présent article n’est pas applicable, pendant une 
durée de trois ans à compter de la date de signature de la 
convention, aux locataires de logements faisant l’objet 
d’un bail en cours et dont le loyer n’est pas établi sur 
la base de la surface corrigée ou de la surface utile au 
moment de leur conventionnement en application de 
l’article L. 351–2. » ; 

4 2° (Supprimé) 

5 3° Le second alinéa de l’article L. 441–4 est ainsi 
rédigé : 

6 « Ce montant est plafonné lorsque, cumulé avec le 
montant du loyer principal, il excède 30 % des ressources 
de l’ensemble des personnes vivant au foyer. » ; 

7 4° L’article L. 441–12 est abrogé ; 

8 5° L’article L. 442–3–3 est ainsi modifié : 

9 a) Au premier alinéa du I, les mots : « au moins deux 
fois supérieures aux » sont remplacés par les mots : 
« supérieures à 150 % des » et les mots : « de ces 
logements fixés en application de l’article L. 441–1 » 
sont remplacés par les mots : « des logements financés 
par des prêts locatifs sociaux » ; 

10 b) Au premier alinéa et à la première phrase du 
dernier alinéa du I et au II, les mots : « trois ans » sont 
remplacés par les mots : « dix–huit mois » ; 

11 c) Aux deux premiers alinéas du I et à la première 
phrase du premier alinéa du III, les mots : « un dépasse-
ment du double » sont remplacés par les mots : « des 
ressources supérieures à 150 % » ; 

12 d) (Supprimé)  

13 6° Après l’article L. 442–3–3, il est inséré un article 
L. 442–3–4 ainsi rédigé : 

14 « Art. L. 442–3–4. – I. – Dans les logements locatifs 
sociaux appartenant aux organismes d’habitations à loyer 
modéré ou gérés par eux et situés dans des zones géogra-
phiques définies par décret en Conseil d’État se caracté-
risant par un déséquilibre important entre l’offre et la 
demande de logements, les locataires qui, au cours de 
deux années consécutives, ne répondent pas à l’enquête 
prévue à l’article L. 441–9 n’ont plus le droit au maintien 
dans les lieux à l’issue d’un délai de dix–huit mois à 
compter du 1er janvier de l’année qui suit ces deux 
années. 

15 « Six mois avant l’issue de ce délai de dix–huit mois, le 
bailleur notifie aux locataires par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou leur signifie par 
acte d’huissier la date à laquelle les locaux loués 
doivent être libres de toute occupation. À l’issue de 
cette échéance, les locataires sont déchus de tout titre 
d’occupation des locaux loués. 

16 « II. – Si, au cours de la période de dix–huit mois 
mentionnée au I du présent article, les locataires commu-
niquent au bailleur les documents et renseignements 
prévus au premier alinéa de l’article L. 441–9 et justifient 
que leurs ressources sont inférieures aux plafonds de 
ressources requis pour l’attribution de ce logement, ils 
bénéficient à nouveau du droit au maintien dans les 
lieux. 

17 « III. – Le I du présent article n’est pas applicable aux 
locataires qui, au cours de l’année suivant la constatation 
par le bailleur de l’absence de réponse pour la deuxième 
année consécutive à l’enquête prévue à l’article L. 441–9, 
atteignent leur soixante–cinquième anniversaire et aux 
locataires présentant un handicap, au sens de l’article 
L. 114 du code de l’action sociale et des familles, ou 
ayant à leur charge une personne présentant un tel 
handicap. Il ne s’applique pas non plus aux locataires 
de logements situés dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. » ; 

18 7° La dernière phrase du neuvième alinéa de l’article 
L. 445–1 est supprimée ; 

19 8° Le cinquième alinéa de l’article L. 445–2 est 
supprimé ; 

20 9° L’article L. 445–5 est abrogé ; 

21 10° L’article L. 482–3 est ainsi modifié : 

22 a) À la première phrase du premier alinéa du I, les 
mots : « au moins deux fois supérieures aux » sont 
remplacés par les mots : « supérieures à 150 % des », 
les mots : « de ces logements fixés en application de 
l’article L. 441–1 » sont remplacés par les mots : « des 
logements financés par des prêts locatifs sociaux » et les 
mots : « trois ans » sont remplacés par les mots : « dix– 
huit mois » ; 
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23 b) À la seconde phrase du premier alinéa et au 
deuxième alinéa du I et à la première phrase du 
premier alinéa du III, les mots : « un dépassement du 
double » sont remplacés par les mots : « des ressources 
supérieures à 150 % » ; 

24 11° Après l’article L. 482–3, il est inséré un article 
L. 482–3–1 ainsi rédigé : 

25 « Art. L. 482–3–1. – I. – Dans les logements locatifs 
sociaux appartenant aux sociétés d’économie mixte ou 
gérés par elles et situés dans des zones géographiques 
définies par décret en Conseil d’État se caractérisant 
par un déséquilibre important entre l’offre et la 
demande de logements, les baux des locataires qui, au 
cours de deux années consécutives, ne répondent pas à 
l’enquête prévue à l’article L. 441–9 sont prorogés afin de 
leur permettre de disposer du logement qu’ils occupent 
pour une durée de dix–huit mois. Cette prorogation 
intervient à compter du 1er janvier de l’année qui suit 
ces deux années. 

26 « Six mois avant l’issue de cette prorogation, le 
bailleur notifie aux locataires par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou leur signifie par 
acte d’huissier la date à laquelle les locaux loués 
doivent être libres de toute occupation. À l’issue de 
cette échéance, les locataires sont déchus de tout titre 
d’occupation des locaux loués. 

27 « II. – Si, au cours de la période de prorogation 
mentionnée au I du présent article, les locataires commu-
niquent au bailleur les documents et renseignements 
prévus au premier alinéa de l’article L. 441–9 et justifient 
que leurs ressources sont inférieures aux plafonds de 
ressources requis pour l’attribution de ce logement, il 
est conclu un nouveau bail d’une durée de trois ans 
renouvelable. 

28 « III. – Le I du présent article n’est pas applicable aux 
locataires qui, l’année suivant la constatation par le 
bailleur de l’absence de réponse pour la deuxième 
année consécutive à l’enquête prévue à l’article L. 441– 
9, atteignent leur soixante–cinquième anniversaire et aux 
locataires présentant un handicap, au sens de l’article 
L. 114 du code de l’action sociale et des familles, ou 
ayant à leur charge une personne présentant un tel 
handicap. Il ne s’applique pas non plus aux logements 
situés dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville. » 

29 II. – Le 1° du I s’applique aux conventions signées à 
compter de la date de publication de la présente loi. 

30 Les 3° à 11° du I s’appliquent à compter du 1er janvier 
qui suit la date de publication de la présente loi. 

31 Le I des articles L. 442–3–4 et L. 482–3–1 du code de 
la construction et de l’habitation ne s’applique pas, 
jusqu’au 31 décembre 2020, aux locataires résidant, au 
plus tard le 31 décembre 2014, dans les quartiers classés 
en zones urbaines sensibles qui n’ont pas été classés en 
quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

Amendement no 365  présenté par M. Cherki, M. Joron et 
Mme Pochon. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 366  présenté par M. Cherki, Mme Lang, 
M. Joron, Mme Pochon, Mme Mazetier et Mme Lepetit. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« La présente section n’est pas applicable aux locataires de 

logements faisant l’objet d’un bail en cours du secteur non 
conventionné qui ont été conventionnés à compter du 1er 

janvier 2015 dans les communes classées en zone tendue par 
le décret no 2013–392 du 10 mai 2013 relatif au champ 
d’application de la taxe annuelle sur les logements vacants 
instituée par l’article 232 du code général des impôts. » 

Amendement no 1127  présenté par M. Piron, M. Benoit, 
M. de Courson, M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, 
M. Hillmeyer, Mme Sonia Lagarde, M. Jean-Christophe 
Lagarde, M. Maurice Leroy, M. Pancher, M. Reynier, 
M. Richard, M. Rochebloine, M. Salles, M. Santini, 
M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Vercamer, M. Philippe Vigier 
et M. Zumkeller. 

Rétablir l’alinéa 4 dans la rédaction suivante : 
« 2° À l’article L. 441–3–1, après le mot : « département », 

sont insérés les mots : « et en dehors des zones géographiques 
définies par décret en Conseil d’État se caractérisant par un 
déséquilibre important entre l’offre et la demande de 
logements » ; ». 

Amendement no 648  présenté par M. Chassaigne, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 
M. Carvalho, M. Charroux, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Sansu, M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne, 
M. Nilor et M. Serville. 

À l’alinéa 6, substituer au taux : 
« 30 % » 
le taux : 
« 25 % ». 

Annexes 

DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI AUTORISANT LA 
RATIFICATION D’UNE CONVENTION 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 30 juin 
2016, de M. le Premier ministre, un projet de loi autorisant 
la ratification du traité entre la République française et la 
République tchèque relatif à la coopération dans le domaine 
de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-atmosphé-
rique à des fins pacifiques. 

Ce projet de loi, no 3906, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 30 juin 
2016, transmise par M. le Président du Sénat, une proposi-
tion de loi, adoptée par le Sénat, relative à l’élection des 
conseillers municipaux dans les communes associées de la 
Polynésie française et à la modernisation du code général 
des collectivités territoriales applicable aux communes de la 
Polynésie française, à leurs groupements et à leurs établisse-
ments publics. 
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Cette proposition de loi, no 3905, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 30 juin 
2016, transmise par M. le Président du Sénat, une proposi-
tion de loi, adoptée par le Sénat, visant à mettre en place des 
outils de gestion des risques en agriculture. 

Cette proposition de loi, no 3908, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 30 juin 
2016, de MM. Yves Jégo et Philippe Vigier, une proposition 
de résolution tendant à la création d’une commission 
d’enquête relative à la gestion et à la prévention des crues 
au regard des inondations du printemps 2016. 

Cette proposition de résolution, no 3907, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT DE RAPPORTS 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 30 juin 
2016, de M. Luc Belot, un rapport, no 3902, fait au nom de 
la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi pour 
une République numérique.  

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 30 juin 
2016, de MM. Jean-Michel Clément et Jean-Yves Le Bouil-
lonnec, un rapport, no 3904, fait au nom de la commission 
des lois constitutionnelles, de la législation et de l’adminis-
tration générale de la République, en nouvelle lecture, sur le 
projet de loi de modernisation de la justice du XXIème siècle 
(no 3872). 

DÉPÔT D’UN RAPPORT D’INFORMATION 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 30 juin 
2016, de M. Jean-Pierre Dufau, un rapport d’information no

3903, déposé en application de l’article 145 du règlement, 
par la commission des affaires étrangères, en conclusion des 
travaux d’une mission d’information sur la crise ukrainienne 
et l’avenir des relations entre la Russie et l’Union européenne 
et la France. 

AVIS DIVERS  

CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES 

(2 postes à pourvoir) 

En application de l’article L. 351-5 du code des juridic-
tions financières, M. le Président de l’Assemblée nationale a 
désigné, le 30 juin 2016, M. Augustin Bonrepaux et 

Mme Danielle Bousquet, après avis du président et du 
rapporteur général de la commission des finances, de 
l’économie générale et du contrôle budgétaire, et de la prési-
dente de la commission des affaires sociales. 

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE 
DES PRÉSIDENTS 

La Conférence, constituée conformément à l’article 47 du 
Règlement, est convoquée pour le mardi 5 juillet 2016 à 10 
heures dans les salons de la Présidence. 

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

Par lettre du jeudi 30 juin 2016, M. le Premier ministre a 
transmis, en application de l’article 88-4 de la Constitution, à 
M. le Président de l’Assemblée nationale, les textes suivants :   

10286/16. –  Décision du Conseil portant nomination d’un 
membre du Comité économique et social européen, 
proposé par la République portugaise. 

10323/1/16 . –  Conseil de direction du Centre européen pour le 
développement de la formation professionnelle 
(CEDEFOP) Nomination de M. Pafsanias PAPAGEOR-
GIOU (EL), membre dans la catégorie des représentants des 
gouvernements. 

10652/16. –  Projet de décision du Conseil portant nomination 
d’un membre titulaire et de membres suppléants du comité 
consultatif pour la sécurité et la santé sur le lieu du travail 
pour la Roumanie. 

COM(2016) 378 final. –  Proposition de directive du Parlement 
européen et du Conseil établissant les conditions d’entrée et 
de séjour des ressortissants de pays tiers aux fins d’un emploi 
nécessitant des compétences élevées. 

COM(2016) 407 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à adopter, au nom de l’Union 
européenne, au sein du Comité mixte de l’EEE en ce qui 
concerne une modification de l’annexe XIX (Protection des 
consommateurs) de l’accord EEE (système de règlement 
extrajudiciaire des litiges). 

COM(2016) 412 final. –  Proposition de décision du Conseil 
établissant la position à adopter au nom de l’Union 
européenne au sein du Conseil général de l’Organisation 
mondiale du commerce en ce qui concerne la demande de 
dérogation aux règles de l’OMC présentée par les États-Unis 
en vue de prolonger le régime de traitement préférentiel 
accordé aux anciens territoires sous tutelle des îles du 
Pacifique. 

COM(2016) 413 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la conclusion de l’accord entre l’Union européenne 
et le Royaume de Norvège concernant l’accès réciproque des 
navires battant pavillon du Danemark, de la Norvège et de la 
Suède aux activités de pêche dans le Skagerrak.   
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